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INTRODUCTION

Le socialisme est d'abord une lutte contre toutes les for-
mes de domination de l'homme sur l'homme.

Seule est l�gitime l'autorit� exerc�e par les pouvoirs d�-
mocratiquement (1) d�sign�s ou agissant dans le cadre de comp�ten-
ces d�mocratiquement reconnues. Ceci revient � dire que les formes 
d'autorit� arbitraire,  c'est � dire de domination de l'homme sur l'hom-
me sont innombrables. Il en est de subtiles, il en est d'odieuses, il 
en est aussi qui s'accomodent d'une cynique franchise. L'esclavage 
et le nazisme ont �t� de ces derni�res.  La colonisation, cat�gorie 
plus g�n�rale et plus permanente l'est aussi.

A l'�vidence, tout fran�ais jugera scandaleux d'utiliser un 
pareil concept � l'occasion d'une r�flexion sur la situation de nos pro-
vinces dans l'ensemble du pays,  provinces qui pour �tre manifeste-
ment sous d�velopp�es par rapport � Paris,  n'en sont pas moins par-
ties essentielles d'une R�publique qui respecte les formes de la d�mo-
cratie et o� les libert�s priv�es sont honorablement assur�es.

Et pourtant, si le colonialisme est associ� dans les esprits 
� des images de violence et de guerre, on conviendra sans peine qu'il 
s'agit l� des phases ultimes de dominations finissantes. Une domina-
tion s�re de sa p�rennit� pratique au contraire un paternalisme bien-
veillant. Il faut bien admettre d�s lors que la situation coloniale exi-
ge une d�finition qui ne doive rien aux diff�rences de langue, de cou-
leur de peau, ou d'�loignement g�ographique.

Cette d�finition est fort connue,  banale.  Elle comporte 
les principaux traits suivants :

- la zone colonis�e pr�sente une activit� agricole plus mar-
qu�e que la m�tropole ;

- au-del� des activit�s de subsistance locale, la zone co-
lonis�e ne s'adonne qu'� un tr�s petit nombre,  parfois � une seule ac-
tivit� orient�e vers l'exportation. Cette monoactivit� est fr�quemment
agricole.   Lorsqu'elle ne l'est pas,  c'est une activit� industrielle de 
faible technicit�.  On exporte essentiellement du produit brut ou peu 
travaill�.
__________________________
(1) d�mocratiquement : avec l'accord d'une majorit� obtenue selon 
une proc�dure accept�e par tous.
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- la zone colonis�e est dessaisie de toute autonomie de 
d�cision,  notamment dans l'ordre financier.  Les d�cisions se pren-
nent dans la m�tropole.

- A �galit� de qualification, les revenus allou�s aux tra-
vailleurs originaires de la zone sont inf�rieurs � ceux que per�oivent 
les travailleurs de la m�tropole.

A ce portrait,  chacun reconna�tra volontiers l'Alg�rie 
d'avant 1962, le Viet-Nam et de nombreux pays d'Afrique ou d'Am�ri-
que latine.  Mais si l'on admet que la situation de monoproduction ex-
portable demeure une caract�ristique importante,  si l'on consid�re 
qu'une diff�rence de revenus de 6 � 10 n'est gu�re moins significative 
psychologiquement qu'une diff�rence de revenus de 1 � 10 surtout lors-
que la communaut� de langue la fait appara�tre plus nettement arbitrai-
re, et si l'on tient la localisation du pouvoir de d�cision comme le si-
gne majeur de la situation coloniale,  alors il n'y a plus de doute.  Non
seulement la Bretagne,  les Vosges, le Languedoc,  mais aussi le Nord et 
la Lorraine,  sont des exemples peu discutables de situations colo-
niales par rapport � la puissante m�tropole parisienne.

Que l'on nous entende bien.  Il ne s'agit pas un instant ici 
d'encourager on ne sait quelles tendances s�paratistes,  ni d'�tendre 
la politique balkanique du Trait� de Versailles � la France m�tropo-
litaine.  La France est sans doute un des plus vieux pays unitaires du 
monde,  et ce facteur,  ajout� � la communaut� linguistique,   oblige � 
trouver aux situations conflictuelles internes des solutions qui s'ac-
commodent d'un cadre centralis� dans lequel ont �t� fa�onn�es � la 
fois les institutions et les mentalit�s collectives.

Mais ce cadre national a une ampleur g�ographique et d�-
mographique suffisante pour que des d�s�quilibres s'y fassent jour. 
Le concept de situation coloniale se r�v�le utile pour favoriser la pri-
se de conscience de ces probl�mes.  On sait qu'il n'a jamais suffi � 
d�finir des solutions ad�quates.  Il n'y a h�las pas de raison pour qu'il
en soit autrement en France.   L'imagination nous reste donc n�cessai-
re.

Cela �tant,  le pr�sent rapport voudrait,  gr�ce aux m�tho-
des d'�tudes des situations de d�pendance que le concept colonial a en
d'autres temps et pour d'autres lieux permis d'�clairer,  porter juge-
ment sur le d�p�rissement de la province fran�aise et proposer � la 
d�lib�ration collective du mouvement socialiste les grandes lignes pos-
sibles d'une politique r�gionale.

Pour ce faire,  il faut se demander :
- si la province est colonis�e ?
- quelles sont les conditions du d�veloppement ?
- ce que peut �tre une politique socialiste de la r�gion ?

oOo
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1. - LA PROVINCE EST-ELLE COLONISEE ?
Depuis le c�l�bre cri d'alarme jet� par J. F.  GRAVIER 

en 1947,  dans : "Paris et le d�sert fran�ais",  on a beaucoup �crit sur 
le sujet.  Il sera donc moins question ici de renouveler le diagnostic 
que de l'actualiser,  pour ensuite s'interroger sur la nature du m�ca-
nisme socio-politique qui pousse � l'hypertrophie de la capitale et au 
d�p�rissement de la province,   et risquer enfin quelques pronostics 
sur l'�volution future de la situation.

11 - ACTUALISATION DU DIAGNOSTIC
Les progr�s de la connaissance statistique permettent de 

mieux cerner aujourd'hui les donn�es du probl�me.
111- Rappel des �l�ments de l'analyse
Une note distinctement pr�sent�e aux diff�rentes rencon-

tres tente de tirer les principaux enseignements des comptes �cono-
miques r�gionaux pour 1962 publi�s tout r�cemment par l'I.N.S.E.E.

Qu'il nous suffise ici de revenir sur les traits essentiels 
de la situation fran�aise.

111 - 1. - L'importance de l'agglom�ration parisienne 
n'est pas un ph�nom�ne anormal en soi.  De tr�s grandes concentra-
tions humaines sont une des caract�ristiques des soci�t�s modernes 
hautement industrialis�es.
New York et r�gion urbaine :   17, 3 millions d'habitants
Londres :   12, 8       "               "
Tokyo : 18       "               "
Paris :     9    "               "
Moscou :     8       "               "
Chicago :  7, 4       "               "
Ruhr :    6           "               "

Ces agglom�rations �normes peuvent exister dans des 
pays � structures f�d�rales (Etats-Unis,  Allemagne).  Elles sont com-
patibles avec une dispersion de l'activit� �conomique et du pouvoir po-
litique beaucoup plus grande qu'en France.  Dans les cas du Japon, de
l'Allemagne et de la Grande-Bretagne,  il s'agit de pays dont la surfa-
ce et la population sont d'importances comparables � celles de la 
France.  Leurs probl�mes de d�s�quilibres r�gionaux n'ont cependant 
rien de comparables avec les n�tres.

111  - 2. - L'anomalie de la situation fran�aise s'aper�oit 
mieux si,   au lieu d'observer l'effectif de l'agglom�ration la plus im-
portante - qui peut au demeurant n'�tre pas capitale : New York,  Ruhr -
on observe le rapport des tailles entre cette agglom�ration principa-
le et les suivantes du m�me pays :
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Paris � Lille-Roubaix-Tourcoing 9    � 1
� Lyon 9    � 1
� Marseille -Aix 8,5 � 1

Londres � Birmingham 3,4 � 1
� Manchester 3,5 � 1
� Liverpool 5,8 � 1
� Glasgow 4,5 � 1

Ruhr � Hambourg 3    � 1
� Munich 4    � 1

Tokyo � Osaka 1,7 � 1
New York � Chicago 2,3 � 1

� Los Angeles 2,2 � 1
Moscou � Leningrad 2    � 1
Berlin
(Est + Ouest) � Hambourg 2    � 1

� Munich 3    � 1
Rome � Milan 1,3 � 1
Moscou � Kiev 5    � 1
Bruxelles � Anvers 1,7 � 1
Amsterdam � Rotterdam 1,2 � 1

Les chiffres cit�s dans ce tableau peuvent �tre discut�s 
en fonction des modes de calcul de la population des agglom�rations. 
Mais les ordres de grandeur restent : le cas de Paris est sans analo-
gue, notamment dans les grands pays d'Europe Occidentale.  On ne 
trouve l'�quivalent que pour l'Autriche, le S�n�gal et l'Uruguay,  tous 
pays dont la capitale, ou bien �tait promise � de plus hautes destin�es,
ou bien joue un r�le portuaire qui d�passe de tr�s loin les besoins de 
la seule nation (Montevideo).  En France, aucun facteur de ce genre 
n'explique l'hypertrophie parisienne, ou plut�t le sous-d�veloppement
des agglom�rations secondaires,  puisqu'on vient de voir que la taille 
de Paris n'a rien d'anormal.

Au del� de sa fonction de capitale industrielle qu'elle par-
tage avec Londres,  La Ruhr, New-York,   etc. . .  Paris a une vocation 
touristique de dimension internationale,  qu'elle est pratiquement la 
seule des grandes concentrations industrielles de la plan�te � poss�-
der. Cela lui vaut un important afflux annuel de touristes et une pro-
portion inhabituelle de population active employ�e dans l'h�tellerie : 
4 % du total des actifs de la r�gion, plus de 10 % pour la ville m�me, 
soit 25 % des effectifs nationaux de la branche.   Mais ce facteur sup-
pl�mentaire n'est pas � la mesure du ph�nom�ne que l'on cherche � 
expliquer : la vocation touristique de Paris n'a pas �t� enlev�e � d'au-
tres villes ou r�gions de France ; son d�veloppement ne s'est fait aux 
d�pens de personne.
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111 - 3. - Les �tudes sur l'armature urbaine en France 
ont mis en �vidence un trait qui,  lui,  explique l'importance de l'�cart 
entre Paris et les autres grandes villes de France. Il s'agit de la fonc-
tion de commandement et de sa r�partition entre les diff�rents niveaux
de pouvoir, ou, ce qui revient au m�me, du degr� d'autonomie de cha-
que grande ville,  et, par l�, de la r�gion qu'elle anime.

A cet �gard,  Paris monopolise tous les centres de d�ci-
sion,  qu'il s'agisse :

a) des centres de d�cision administratifs. Un signe en est
le rapport entre les effectifs des fonctionnaires d�pendant du gouver-
nement central et ceux des pouvoirs locaux : pour 100 agents du pou-
voir central, il y avait, selon J.F. Gravier, (en moyenne de 1950 �
1956) 38 agents des pouvoirs locaux en France, 125 en Grande-Breta-
gne, 147 en Suisse et 213 aux Etats-Unis.

La part relative des d�penses du gouvernement central 
par rapport � l'ensemble des d�penses des collectivit�s publiques est 
�galement plus forte en France qu'ailleurs.

Dans la le�on inaugurale de son cours sur l'Am�nagement 
du Territoire profess� au Conservatoire National des Arts et M�tiers, 
J.F. Gravier cite le fait que Stuttgart, avec une population un peu in-
f�rieure � celle de Lyon,  d�pense par habitant quatre fois plus que 
cette derni�re ville.

b) de l'�quipement bancaire des diff�rentes villes, que 
l'on prenne en consid�ration le nombre de guichets par 10. 000 habi-
tants,  ou, mieux, le montant limite (de droit ou de fait) des emprunts 
n�gociables sur place sans recours � la capitale nationale : Liverpool, 
Manchester, Birmingham, Glasgow, Hambourg,  Munich, Dortmund, 
Essen, Milan, G�nes, Turin, Anvers, Rotterdam,  sont autant de vil-
les souveraines par rapport � leurs capitales respectives,  alors que 
ni Lyon, ni Marseille ne le sont, ni a fortiori Bordeaux, Toulouse, 
Nantes, Lille ou Nancy.  Paris occupe au contraire 48 % du personnel 
des banques et assurances en France.

c) des centres de d�cision industriels.   Le commandement 
industriel,  mesur� par exemple par le rapport entre le nombre de sa-
lari�s command�s,  tant dans la ville qu'� l'ext�rieur,  par des si�ges 
sociaux situ�s dans la ville (ou la r�gion �tudi�e) et le nombre des sa-
lari�s de la ville (ou de la r�gion) command�s par des si�ges sociaux 
ext�rieurs.  C'est l'examen de ce rapport qui vient de faire �crire au 
Comit� d'expansion de la r�gion Rh�ne-Alpes que la capitale de cette 
r�gion �tait Paris et non Lyon.  Cette situation est celle de toutes les 
provinces fran�aises.

Parmi les firmes fran�aises dont le chiffre d'affaires an-
nuel d�passe 5 millions, celles dont le si�ge est � Paris effectuent 
82, 75 % du chiffre d'affaires total de la Nation.
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d) des centres de d�cision commandant l'avenir du pays. 
Au del� du commandement administratif,  industriel et bancaire, Paris
exerce encore plus puissamment son monopole dans les domaines du 
progr�s technique,  de la recherche,  de l'�dification de l'avenir.  On 
trouve dans la r�gion parisienne (2 % de la surface du pays et 18 % 
de la population fran�aise) :

48, 6 % des ing�nieurs 
70 %     des chercheurs industriels 
55 %     de l'ensemble du personnel employ� dans les 

"Services rendus aux Entreprises".
On y trouve aussi 35 % des �tudiants du pays,  contre des 

pourcentages d'�tudiants dans la capitale nationale ne d�passant � peu
pr�s jamais 20 pour les grands pays d'Occident, l'U. R. S. S.  ou le 
Japon.

111 - 4. - Tout ce qui vient d'�tre dit tente de d�crire le 
d�s�quilibre des rapports entre les villes de France et l'agglom�ra-
tion parisienne.  Cela suffit-il � expliquer les d�s�quilibres entre les 
r�gions de province et la r�gion parisienne ?

La r�ponse ne fait aujourd'hui plus de doute : elle est po-
sitive.  Le dynamisme du d�veloppement �conomique tient pour l'es-
sentiel � la puissance d'innovation et � l'intensit� des �changes. C'est 
donc l'importance des services qu'elle a � sa disposition qui permet-
tra � l'�conomie d'une r�gion de cro�tre et d'�voluer dans des condi-
tions qui permettent la r�alisation constante du plein emploi.  Or,  ces
services, qu'ils concernent le commerce, la vulgarisation scientifi-
que, la recherche, l'appui bancaire, le conseil en organisation ou la 
publicit�,  etc. . .  ne peuvent �tre situ�s qu'en milieu urbain,  et dans 
des villes desservant un arri�re pays suffisamment important pour 
les rentabiliser.   Il n'y a pas de r�gion en d�veloppement rapide qui 
ne s'appuie sur une m�tropole ou un r�seau urbain de plein exercice.

Ainsi les d�s�quilibres r�gionaux en Allemagne,  en Hol-
lande ou en Belgique sont-ils beaucoup moins profonds qu'en France :
ils sont d�s aux in�galit�s de d�veloppement entre branches d'activi-
t�s (r�gression du charbon et du textile naturel) beaucoup plus qu'� 
l'absence des services urbains d�centralis�s n�cessaires au d�velop-
pement.  Au contraire, l'Auvergne,  le Limousin, la Bretagne,  le 
Languedoc et d'autres provinces de France voient leur d�veloppement
entrav� avant tout par l'absence de centres de d�cision,  de recherche 
et de services capables de fournir � la fois l'orientation directrice et 
l'infrastructure n�cessaires.

Au demeurant, les r�gions de France les plus d�favoris�es 
en ce qui concerne le revenu par t�te d'habitant sont aussi celles qui 
sont d�pourvues d'une capitale �conomiquement active au del� de ses 
fonctions administratives,  comme le montre le tableau ci-dessous. 
Les provinces � d�veloppement industriel important se regroupent 
dans la premi�re moiti� de la liste,   et elles regroupent la plupart 
des grandes villes de France.   Dans la seconde moiti� de la liste, on
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y trouve au contraire des provinces dont la capitale est d'importance 
modeste (Amiens,  Clermont-Ferrand,  Caen,  Poitiers,  Rennes,  Or-
l�ans,  Limoges) ou,  lorsqu'il s'agit d'une grande ville,   elle est d�-
pourvue d'une fonction de premi�re n�cessit� : Nantes n'a pas d'Uni-
versit�,  Toulouse,  aucune entreprise industrielle priv�e de grande 
taille, Bordeaux ne transforme en rien les produits qui transitent par 
son port.

Revenu global annuel 
moyen par m�nageR�gion

en Frs par rapport 
� la moyen. 
France : 100

Capitale
Population de 
l'agglom�ration 
de la capitale 
en mille

R�gion parisienne
Alsace
Rh�ne-Alpes
Haute -Normandie
Lorraine
Provence-C. d'Azur
Franche Comt�
Champagne
Nord
Aquitaine
Languedoc
Midi-Pyr�n�es
Picardie
Auvergne
Basse-Normandie
Pays de la Loire
Poitou-Charentes
Bretagne
Centre
Bourgogne
Limousin

25.079
18.767
18.759
18.530
18.464
18.262
18.244
18.114
17.893
17.859
17.844
17.698
17.663
17.482
17.333
17.314
17.001
16.972
16.638
16.606
16.568

128
96
96
95
94
93
93
92
91
91
91
90
90
89
88
88
87
87
85
85
85

Paris
Strasbourg
Lyon
Rouen
Metz
Marseille
Besan�on
Chalons
Lille
Bordeaux
Montpellier
Toulouse
Amiens
Clermont-F.
Caen
Nantes
Poitiers
Rennes
Orl�ans
Dijon
Limoges

7. 840
427
929
345
185
865
118
48
875
536
137
365
180
242
195
359
75
172
152
176
141

France enti�re 19.606 100
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De mani�re plus explicite encore, une �tude sur le Sud-
Ouest notait : "Les revenus salariaux de la Gironde et de la Haute-
Garonne sont analogues � ceux des d�partements poss�dant une ville 
de 300 000 � 500 000 habitants.

112 - La d�centralisation et son �chec :
La situation qui vient d'�tre �voqu�e n'est satisfaisante 

ni sur le plan de la justice sociale, ni sur le plan de l'efficacit� �co-
nomique. Tout se passe en effet comme si une agglom�ration haute-
ment productive entra�nait dans son sillage un immense arri�re-pays 
pour lequel elle d�cide, cr�e, �quipe, subventionne, selon ses pro-
pres crit�res et en fonction de ses propres vues d'avenir, sans per-
mettre en quoi que ce soit que l'arri�re pays en question puisse par-
ticiper � la d�termination de son propre d�veloppement.

112 - 1. - La politique de d�centralisation et ses raisons
L'�tat de choses que nous venons de d�crire s'est lente-

ment �tabli.  Au XIXe si�cle encore,  un �quilibre se maintenait entre 
Paris et les Provinces. De puissantes industries fond�es sur les res-
sources locales en �nergie et en minerais se d�veloppaient sous l'im-
pulsion de dynasties familiales r�sidant sur place. Elles animaient 
des r�gions importantes.  L'agglom�ration capitale rendait les servi-
ces communs � l'ensemble sans drainer encore tous les profits et 
toutes les �nergies.  Mais petit � petit des signes de d�gradation sont 
apparus.  L'in�galit� des revenus entre r�gions a eu tendance � s'ac-
cro�tre.  Des r�gions nombreuses ont vu p�ricliter leurs activit�s �co-
nomiques traditionnelles : leur population est assist�e dans une pro-
portion croissante, les services publics ne peuvent plus y �tre g�r�s 
dans des conditions de co�t raisonnable (�coles d�peupl�es,  etc.. . ) 
En m�me temps, l'agglom�ration parisienne donne des signes �vi-
dents de saturation.  On s'y d�place,  on y communique,  on y respire 
dans des conditions de difficult�s croissantes ; le co�t par habitant 
des services administratifs et de l'�quipement collectif cro�t plus 
que proportionnellement au nombre d'habitants et atteint des chiffres
d�raisonnables par rapport � ce qu'il est dans des villes moyennes. 
Et les pr�visions laissent attendre une agglom�ration de 16 millions 
d'habitants en 1980 contre 8 pr�sentement si les tendances sponta-
n�es ne sont pas infl�chies.

Cette �volution �tait d�j� tr�s marqu�e en 1939. L'opi-
nion fran�aise n'en a cependant pris conscience qu'avec une grande 
lenteur. L'effort de d�concentration amorc� par des mesures timi-
des prises d�s 1950, n'a �t� v�ritablement lanc� que sous la forme 
des huit d�crets du 30 juin 1955. Cette politique, constamment 
remani�e depuis, s'organise autour de quatre th�mes principaux :

- freinage du d�veloppement industriel de la r�gion pari-
sienne ;

- mise au point d'institutions et de proc�dures aptes � 
favoriser le d�veloppement r�gional (Comit�s d'expan-
sion,  Soci�t� de D�veloppement r�gional,   r�gime des
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zones critiques,  puis des zones sp�ciales de conversion, 
puis des zones d'adaptation industrielle.

- octroi par l'Etat,  et accessoirement les collectivit�s lo-
cales,  de nombreuses formes d'aides � la d�centralisa-
tion ou au d�veloppement r�gional : exon�rations ou d�-
gr�vements sur divers imp�ts locaux ou d'Etat,  pr�ts, 
primes,  garanties,  bonifications,   etc. . .

- d�finition d'un cadre administratif r�gional : 21 r�gions
de programme, Conf�rences administratives, Commis-
sions de D�veloppement �conomique r�gional (CODER), 
Pr�fet de r�gion.

112 - 2. - Bilan
Selon M.  Pierre DURAND (Cahiers du Conseil National 

des Economies R�gionales,  Octobre 1965),  on aurait enregistr� de 
1955 � 1964 environ 1720 op�rations de d�centralisation de toutes na-
tures,  correspondant � la cr�ation d'environ 280. 000 emplois.  Cela 
aurait donc fix� hors de Paris environ 1. 100. 000 personnes,  soit � 
peu pr�s le quart de l'augmentation de la population fran�aise pendant
cette p�riode.  La population de la r�gion parisienne a pendant la m�-
me p�riode augment� �galement d'un peu plus d'un million de person-
nes.

Ce r�sultat est mince dans la mesure o� il n'emp�che pas 
la population parisienne de progresser non seulement en valeur abso-
lue, mais m�me en pourcentage du total (25, 9 % en 1946,  26, 2 % en 
1962),  quoique plus lentement que par le pass�.  Il faut cependant no-
ter l'importance de ce changement : la r�gion parisienne n'absorbe 
plus que le quart de l'augmentation de la population nationale,  alors 
qu'entre 1901 et 1936, l'augmentation de la population parisienne re-
pr�sentait le double de la croissance nationale,  ce qui signifie que la 
province s'�tait d�peupl�e d'autant de personnes qu'on en comptait en
plus dans la France toute enti�re.

Mais cette fragile r�orientation de l'�quilibre g�ographi-
que national est d�j� menac�e. Le nombre d'op�rations de d�centra-
lisation effectu�es chaque ann�e a en effet �volu� comme suit :
1950 � 1954 en moyenne 50 d�centralisations par an

1955 72
1956 103
1957 140
1958 85
1959 140
1960 178
1961 289
1962 244
1963 263
1964 200
1965 208
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A cette tendance � la baisse du nombre des op�rations de 
d�centralisation semble s'ajouter une diminution de leur importance 
moyenne.  On notera en outre que le fl�chissement appara�t en pleine
p�riode d'expansion, il est donc significatif.

Dans le cas particulier des industries m�caniques, le nom-
bre d'op�rations de d�centralisation a �t� de 132 en 1962, 111 en 1963,
80 en 1964 et 60 en 1965.

En outre, la grande majorit� des op�rations se fait dans 
un rayon de 200 km autour de Paris.

Au total, les emplois cr��s en R�gion parisienne demeu-
rent toujours plus nombreux que les emplois supprim�s.  Les projets 
d'investissements industriels en R�gion parisienne sont trois fois plus
nombreux que les projets de d�centralisation.  L'appel d'air continue 
et rien ne para�t indiquer que le mouvement migratoire vers Paris 
ralentisse.  Il a simplement �t� stabilis� : les dispositions limitatives 
de la croissance parisienne ne sont pas aussi efficaces que l'on avait 
pu l'esp�rer.

Si le mouvement institutionnel de d�concentration commen-
ce � se traduire dans les faits,  il ne para�t pas de nature � modifier 
profond�ment la structure d�mographique et la structure de revenus 
du pays.

112 - 3. - Raisons de l'�chec
Echec : le mot est ambigu.  On ne peut mesurer un �chec 

que par rapport � un objectif.  Or, il est clair qu'il n'y a pas eu d'ob-
jectif net.  Le nombre des primes et pr�ts consentis par l'Etat aux 
op�rations de d�centralisation n'a �t� significatif qu'au d�but de la 
p�riode.  Il est ensuite all� d�croissant.  En outre,  la diminution du 
r�le du Tr�sor et le renforcement de l'appareil financier priv� per-
mettent de penser que les services publics comme les entreprises 
priv�es rallient au seul crit�re de l'efficacit� du capital investi pour 
le choix des localisations. Dans ces conditions on ne peut pas vrai-
ment parler d'un effort syst�matique de d�centralisation.

D'autre part,  ces op�rations aboutissent trop fr�quem-
ment � des �checs. Loin de leurs march�s de consommation,   grev�es 
de lourds frais de transport,  les entreprises d�centralis�es s'aper-
�oivent parfois, lorsque les avantages consentis par l'Etat ou les 
Communes sont �puis�s,  que l'op�ration n'est pas rentable.  On con-
na�t des usines r�cemment d�centralis�es et d�j� ferm�es.

En fait,  dix ans de politique de d�centralisation industriel-
le se r�sument � un �largissement de la couronne parisienne et � un 
effort particulier pour quelques villes et zones critiques,  notamment 
la Bretagne.   Mais dans aucun cas,  les op�rations de d�centralisation
n'ont donn� naissance � un v�ritable mouvement de d�veloppement 
�conomique r�gional autonome.

Bien au contraire,  pendant toute cette p�riode,  la fragili-
t� �conomique des r�gions fran�aises de vieille industrialisation est



11

apparue plus nettement que jamais.   Le Nord et la Lorraine sont me-
nac�s dans leur �quilibre �conomique comme le sont le charbon par 
le p�trole, l'acier par l'aluminium et les plastiques,  le textile natu-
rel par le textile synth�tique.   L'Alsace,  avec ses gisements de po-
tasse en voie d'�puisement,  son textile archa�que et sa sp�cialisation 
excessive sur la m�canique,  a ressenti tr�s durement la phase r�cen-
te de stagnation des achats d'�quipement.  Seule la r�gion Rh�ne-Al-
pes fait preuve d'un dynamisme �conomique remarquable.  Mais celui 
ci ne doit pratiquement rien � la d�centralisation industrielle.  Il est n� 
sur place.

Au total,  une tentative limit�e � l'effort de d�centralisa-
tion,  men�e sans conviction et avec de faibles moyens,  n'a eu sur la 
g�ographie �conomique fran�aise qu'un r�sultat modeste.  Pendant la 
m�me p�riode, la prise de conscience des insuffisances d'infrastruc-
ture de Paris en m�me temps que de son r�le � l'�poque de la concur-
rence internationale retrouv�e conduisait les pouvoirs publics � agir 
avec beaucoup plus de conviction et de continuit� pour Paris que pour 
la province : un cadre administratif r�nov�,  contestable mais complet, 
est d�fini ; un sch�ma d'orientation est arr�t� et la r�gion parisienne 
obtient une grande part des cr�dits d'�quipement nationaux comme en 
fait foi le rapport remis aux parlementaires sur la r�gionalisation du 
budget d'�quipement.

On s'aper�oit en outre,  et c'est l'explication ultime de cet 
�chec,  que Paris n'a rien abandonn� de ses fonctions de commande-
ment. Non seulement l'Administration commande toujours depuis Pa-
ris, non seulement le pouvoir bancaire ne s'est pratiquement pas d�-
centralis�,  il s'est un peu d�concentr� gr�ce aux SDR,  mais les en-
treprises priv�es elles-m�mes ont respect� ce sch�ma ; elles ont d�-
centralis� des unit�s de fabrication,  mais pratiquement jamais les 
si�ges sociaux ni les laboratoires de recherche.  La r�gion parisien-
ne rassemble toujours 70 % des chercheurs et des techniciens du pays, 
alors que Rh�ne-Alpes en a 10 % ; Provence-C�te d'Azur 4, 4 % et 
Midi-Pyr�n�es 3 %.  Les neuf r�gions de l'Ouest et du Centre rassem-
blent chacune moins de 1 % des chercheurs,  le Nord,  les r�gions de 
l'Est et l'Aquitaine,  moins de 2 %.

D�centraliser les industries de transformation,  c'est fi-
nalement d�centraliser ce qui n'est pas cr�ateur d'avenir.  Une usine 
isol�e fournit momentan�ment de l'emploi. Si elle reste isol�e,  ses 
travailleurs n'auront aucune s�curit� dans cet emploi.  Celle-ci vient 
de la diversit� que seul peut assurer un d�veloppement diversifi� et 
complet.  L'exp�rience montre aujourd'hui qu'un tel d�veloppement 
ne peut �tre anim� depuis Paris.

Avant d'examiner les conditions de son animation au ni-
veau r�gional,  il faut s'interroger sur la nature du m�canisme de 
domination qui joue si puissamment en faveur de Paris.
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12 - LE MECANISME ET SES CAUSES
La centralisation parisienne et la tr�s grande d�pendan-

ce o� ont toujours �t� tenues villes et r�gions de province remontent 
haut dans notre histoire. En �ludant ici tout choix entre des th�ses 
de philosophie de l'histoire contradictoires,  on tentera d'�clairer par 
quelques remarques la nature et la puissance du m�canisme qui est 
� l'oeuvre.

121 - Primaut� du politique,  de l'�conomique ou de la 
malchance ?

On se perdrait � chercher une cause initiale.  Mais d�s 
les Cap�tiens, les diverses causes qui se sont cumul�es pour abou-
tir � la situation �voqu�e ci-dessus sont pr�sentes.  La grande affai-
re du r�gne de Louis le Gros est de cr�er, puis de d�fendre la route 
Paris-Orl�ans,  celle de Philippe le Bel d'assurer la pr��minence de 
l'Administration royale sur toute autre puissance,  notamment celle 
des f�odaux ou de l'Eglise.

Faut-il privil�gier dans l'analyse le fait que, parmi les 
vieux pays d'Europe, la France ait abord� l'�conomie commer�ante 
plut�t par voie de terre que par voie de mer comme Grecs, Italiens, 
Espagnols, Portugais, Flamands, Allemands, Anglais et Su�dois ? 
Cela s'explique par des raisons g�ographiques �videntes, mais sup-
posait d�s l'origine des charges de voirie et de police,  donc d'Admi-
nistration,  consid�rables.  Pendant ce temps,  chacun des ports de la 
M�diterran�e,  de la Manche,  ou de la Mer du Nord,  et chacune des 
villes de la Ligue Hans�atique se suffisait � soi-m�me pour am�na-
ger ses entrep�ts et ses quais,  se passant ainsi de tout recours � une 
administration centrale,  et gagnait plus d'argent � �changer des mar-
chandises dont le transport par eau co�tait moins cher.

Faut-il au contraire privil�gier le fait que les hasards de 
l'histoire aient �lu une dynastie install�e � Paris plut�t qu'en Lorrai-
ne ou dans un port ?

Faut-il enfin privil�gier une tradition politique qui, des 
rois aux r�publiques en passant par les empereurs,  gouverne � l'in-
t�rieur par ses missi dominici,  ses intendants et ses pr�fets en �touf-
fant les pouvoirs locaux,  et assure la s�curit� ext�rieure en guerro-
yant aux marches ? La stabilit� du partage de la Lotharingie n'est ac-
quise que depuis peu : il n'y a pas si longtemps que nous �mettions en-
core des revendications sur la Sarre.

Quelle que soit la raison qui ait pr�valu aux origines,  il 
reste que la tradition uniformisatrice et centralisatrice est n�e tr�s 
t�t,  et que tout ensuite l'a amplifi�e. Ce poids de la puissance publi-
que a engendr� d�s l'origine la m�fiance � son �gard : frondes et r�-
volutions se succ�dent,  la France est difficile � gouverner.   Mais cha-
que nouveau pouvoir accentue la centralisation pour mieux assurer 
son contr�le sur le pays.  On pr�te � Bonaparte l'�tablissement des 
grands traits de l'Administration actuelle de la France.  Or,  s'il a 
beaucoup perfectionn� dans le d�tail,  il est pour l'essentiel l'h�ritier
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de l'ancien r�gime : les pr�fets sont des intendants d�baptis�s.  Mais 
entre temps, la Convention gouvernait avec des repr�sentants en mis-
sion.

La centralisation administrative est donc ancienne.  La 
centralisation �conomique l'est beaucoup moins ; elle s'est accentu�e 
avec l'extension des �changes.  Aussi longtemps que les Entreprises 
ont pu se d�velopper en tirant l'essentiel de leur substance d'elles 
m�mes et sans avoir besoin d'apports ext�rieurs importants et cons-
tamment renouvel�s en mati�re de recherche, de proc�d�s de fabri-
cation, de main d'oeuvre tr�s hautement qualifi�e et surtout de capi-
taux propres, les �conomies r�gionales ont conserv� un certain dy-
namisme.  Mais le patronat familial qui animait ce d�veloppement 
n'a su dans aucune r�gion de France accepter de passer assez vite 
� la taille de la soci�t� anonyme o� les fortunes familiales,  sauf ex-
ception, n'ont plus le pouvoir.  D�s lors, l'insuffisance des fonds pro-
pres limite la recherche et l'investissement, entrave l'�volution.  La 
crainte tr�s g�n�rale de l'entr�e de capital ext�rieur dans la firme 
familiale est la cause la plus apparente de la paralysie des �conomies 
r�gionales.

122 - La nature actuelle du m�canisme
Dans l'�tat pr�sent de nos traditions historiques,  de nos 

structures politiques et de notre �conomie, l'ensemble des m�canis-
mes qui confirment chaque jour la pr��minence parisienne et la d�-
pendance provinciale paraissent jouer comme suit :

Lorsqu'un besoin nouveau,  s�cr�t� par l'�volution des 
techniques,  se fait jour, la France est ainsi faite que ses collectivi-
t�s r�gionales ou locales ne sont pas capables de l'assurer compl�-
tement.  Elles font d�s lors appel aux conseils techniques et au finan-
cement disponibles � Paris.  L'affaire est � ce moment l� prise en 
charge par Paris,  qui g�re avec des techniques de direction centrali-
s�es et un appareil de contr�le lourd.   La localisation du pouvoir de 
d�cision � Paris,  m�me pour des activit�s d�concentr�es,   entra�ne 
la cr�ation dans cette ville de nouvelles activit�s, qui b�n�ficient 
d'une excellente productivit� � cause � la fois de la qualit� de l'enca-
drement dont elles peuvent disposer et des avantages consid�rables 
que fournit la proximit� de l'ensemble des fournisseurs,   clients, ban-
quiers et partenaires de toute nature.  Le d�calage entre Paris et la 
province s'en trouve aggrav�,   et le processus recommence � l'�tape 
suivante,  amplifi�.

Des facteurs g�ographiques ont jou� puissamment dans 
ce sens.  La France est un pays vaste,   assez peu dense,  et encombr� 
de montagnes : les voies de communication y sont donc malais�ment 
rentables ; on les fera plus pour des raisons de police que de com-
merce, habituant ainsi nos corps d'ing�nieurs � faire de beaux ouvra-
ges d'art sans pour autant se pr�occuper suffisamment de leur renta-
bilit�.   Pour la m�me raison,  l'histoire fran�aise des chemins de fer 
est une suite de faillites retentissantes ; l'Etat a renflou�,   et pris le 
contr�le, cependant que la banque, affaiblie par ces faillites, perdait



14

l'habitude du risque industriel.  La carte du r�seau ferr� n'a plus r�-
pondu alors qu'� des imp�ratifs d'ordre public et non plus � l'id�e de 
transporter des marchandises. De la m�me mani�re, l'�tonnante mi-
gration du Sud au Nord que traduit notre histoire charbonni�re corres-
pond aussi � des s�ries d'�checs que seule l'intervention de la puis-
sance publique,  couvrant les banques,   a �vit� de transformer en d�-
sastres : nos gisements sont �troits et de m�diocre qualit�. Nos amis 
allemands,  anglais et am�ricains ont eu plus de chance.

Au terme de cette longue histoire, il n'y a plus de d�cision 
qu'� Paris. Partout ailleurs, un patronat familial peu capable d'assu-
mer r�ellement la responsabilit� du d�veloppement se trouve confront�
avec une banque inexistante, des fonctionnaires qui consultent Paris 
pour chaque d�cision et des universitaires qui ne r�vent que d'y finir 
leur carri�re.

La puissance parisienne se perp�tue par inertie.  Elle est 
due au monopole de l'information, du cr�dit, et du pouvoir de d�cision.
Elle n'a aucun besoin technique de s'appuyer sur des industries de trans-
formation. Mais cependant on n'arrive m�me pas � d�centraliser pour
d�sencombrer,  tant l'attirance est forte.

123 - Facteurs aggravants contemporains
Bien des facteurs contribuent � aggraver actuellement ces 

traits historiques permanents ; la Cinqui�me R�publique est para�t-il 
un Etat fort. Elle ne peut toucher aux pr�rogatives du centre sans se 
nier. Tout le reste est concession de d�tail. Au reste les grandes p�-
riodes �conomiques de notre histoire ont toujours �t� teint�es de Col-
bertisme et d'intervention du pouvoir central : les manufactures, l'im-
pulsion donn�e par Bonaparte au moment du blocus ont � cet �gard 
bien des traits communs avec les grandes r�formes de structure de 
la Lib�ration, la vogue du Plan en France,  et surtout avec la nouvelle
politique de relations industrielles qu'inaugure l'Etat gaulliste avec 
les contrats de programme et la Convention-Sid�rurgie.

De plus, l'ouverture croissante � la concurrence interna-
tionale et notamment le March� Commun r�pandent la menace dans un
ensemble �conomique habitu� � �tre prot�g� : cela contribue � raviver
le sentiment national, le besoin d'un appui de l'Etat central et cela 
n'encourage nullement � affaiblir l'homog�n�it� nationale.

D'ailleurs,  la relation avec l'autorit� change peu : la L�-
gislative d�finissait le d�partement comme une zone dont le centre 
pouvait �tre reli� � chacun de ses points en moins d'un jour.  La Fran-
ce enti�re r�pond aujourd'hui � cette d�finition traditionnelle.  Cela 
n'incite pas � morceler.

Ainsi est n�e la France avec son �trange �quilibre capita-
le-province.  Cette situation ne l'a pas emp�ch�e de se d�velopper,  ni 
m�me d'effectuer depuis la derni�re guerre une profonde mutation �co-
nomique et humaine.  Faut-il d�s lors,   au nom des angoisses d'une 
province qui souvent p�riclite,  briser un m�canisme aussi solide,  au 
risque d'affaiblir la puissance de la capitale sans pour autant avoir
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reconstitu� ailleurs les �l�ments d'un dynamisme �conomique �quiva-
lent ?  Une r�flexion prospective sur les effets de ce m�canisme dans 
l'avenir �clairera la question.

13 - L'EVOLUTION PREVISIBLE
Les effets nocifs du processus qui vient d'�tre d�crit ont 

�t� longtemps cach�s par la lenteur relative avec laquelle s'effectuait 
la transformation de la France en un pays moderne. Apr�s tout la po-
pulation urbaine n'est devenue majoritaire dans ce pays que vers 1935
c'est-�-dire un bon si�cle apr�s la Grande Bretagne, 80 ans apr�s 
l'Italie, 50 ans apr�s l'Allemagne. De plus, ce fait s'est produit � une 
�poque o� la population totale du pays diminuait, et o� la France don-
nait des signes d'une �vidente hibernation �conomique (1930-1939).

C'est seulement depuis la derni�re guerre que le change-
ment s'acc�l�re. La population totale augmente d'un demi million par 
an, la population urbaine du double, la croissance �conomique est 
sans pr�c�dent,  toutes nos structures administratives craquent par 
inadaptation. En serait-il de m�me du rapport Paris-Province ?

131 - Paris apoplectique
Les embarras de Paris �taient d�j� c�l�bres sous Louis 

XIV,  et certains pr�tendent que l'on circule aujourd'hui dans la ville 
plus vite qu'en 1938.  Mais cela n'est pas d�montr�, et, le serait-ce, 
qu'il ne serait pas d�montr� pour autant que les choses peuvent durer
ainsi encore un demi si�cle, c'est-�-dire dans la perspective du dou-
blement de la population.

Il reste acquis que Paris est,   avec Tokyo, la capitale la 
plus dens�ment peupl�e du monde,    qu'elle est la plus pauvre en es-
paces verts (1 m2 par habitant � Paris contre 9 � Rome et � Londres, 
13 � Berlin,  25 � Vienne,  50 � Washington),   et l'une de celles o� la 
circulation est la plus difficile.  La recherche croissante d'un milieu 
"naturel" par les citadins,  d'autant plus intense que la ville m�me en 
est plus �loign�e,  provoque une migration hebdomadaire d'importance
tr�s rapidement croissante.  Pour la France enti�re le nombre des r�-
sidences secondaires,  pour la plupart dans la r�gion parisienne,   se-
rait pass� de 900. 000 � 1. 300. 000 en moins de 10 ans.  Ce mouvement
nouveau s'ajoute aux migrations quotidiennes de travail,   elles aussi 
en croissance rapide.  Au total,  il semble bien que les conditions de 
circulation se d�t�riorent gravement et rapidement.  Des travaux de 
plus en plus co�teux ne permettent que de ralentir cette d�gradation, 
sans espoir de la stabiliser.

L'engorgement des centres de d�cision est plus subtil en-
core : la concentration du pouvoir � Paris n'est pas une abstraction. 
Elle concerne quelques centaines d'entreprises et d'administrations, 
quelques milliers de cadres sup�rieurs.   Les r�seaux t�l�phoniques 
qui les relient sont aujourd'hui quasiment satur�s en permanence.

Etienne JUILLARD,   pour la r�cente table ronde de l'As-
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sociation Fran�aise de Science Politique sur Paris et sa r�gion,  se 
fondant sur une �tude r�cente del'IAURP,  intitul�e "Paris et 8 m�tro-
poles mondiales" formule un diagnostic plus troublant. Apr�s une ana-
lyse de l'importance rapidement croissante de l'axe rh�nan en Europe,
il poursuit :

"Ainsi rel�gu� sur la marge de la nouvelle Europe indus-
trielle, Paris conserve-t-il du moins ses positions sur le plan cultu-
rel ? Pour rester la ville "magique",  atout majeur de notre politique 
touristique,  il faudrait que Paris puisse d�velopper un programme 
de grandes manifestations qui renfor��t sans cesse son pouvoir attrac-
tif. Or, la tradition des grandes expositions universelles semble aban-
donn�e. Le budget des f�tes et r�ceptions de la Ville de Paris serait 
comparable,  � en croire un r�cent article du Monde (3/11/1965) � ce-
lui d'une ville comme Dax ! Paris reste peut �tre pour les arts plas-
tiques, le plus grand foyer mondial de cr�ation, mais comme march� 
de la peinture de ma�tres, il est surpass� par Londres et par New 
York ; les Am�ricains, qui sont de loin les plus gros acheteurs,  pr�-
f�rent la Galerie Sotheby de Londres � l'H�tel des Ventes de Paris. 
Ce qui reste vrai, n�anmoins,  de la peinture, l'est-il encore du th��-
tre,  de la musique,  de la danse,  du cin�ma ?  Est-il s�r que Paris 
soit toujours,  avec Londres,  le lieu de cons�cration d�finitive d'un 
artiste europ�en ? Celle-ci n'a-t-elle pas tendance � se faire � New 
York, la vedette consacr�e revenant ensuite se produire dans les gran-
des villes d'Europe,  entre autres � Paris ?

"Quoi qu'il en soit, il ne fait pas de doute que Paris est 
depuis quelque temps en perte de vitesse par rapport aux grands en-
sembles urbains de l'Europe du Nord-Ouest, qui jouissent d'une po-
sition g�ographique plus favorable et font preuve d'un taux de crois-
sance sup�rieur et d'une aptitude plus grande � r�nover leurs struc-
tures".

C'est donc l'engorgement qui est en question, plus que la 
taille m�me de la ville, puisqu'il en est de plus grandes o� les signes 
d'apoplexie sont moins nets.

D'une mani�re plus g�n�rale,  on doit constater que l'ag-
glom�ration parisienne ne garderait sa productivit� relative sup�rieu-
re dans l'ensemble fran�ais qu'au prix d'investissements colossaux 
dont le financement ne para�t pas entrer dans les limites du possible. 
Les importants projets du District posent d�j� d'insurmontables pro-
bl�mes de financement ; or,  ils supposent que l'organisation de la 
croissance des autres grandes villes fran�aises limitera l'afflux vers 
Paris.  Il existe � l'horizon 1985,   � peu pr�s trois millions de cita-
dins fran�ais qu'aucune ville ne se pr�pare � accueillir.   Le plus pro-
bable est qu'ils aillent pour la plupart � Paris.  Il n'est pas conceva-
ble que ce mouvement se fasse sans entraver les conditions d'existen-
ce dans la capitale au point d'y g�ner aussi les conditions de travail. 
Ce sont d'ailleurs des consid�rations de cette nature qui disqualifient 
d�j� Paris en tant que capitale de la Communaut� Europ�enne.

Le d�sengorgement de Paris est donc aujourd'hui,   et au 
nom de la comp�titivit�,  un imp�ratif national.  Ce d�sengorgement
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ne pourrait venir que d'une r�animation de la province.  Quelle est, 
pour ce qui la concerne, l'�volution pr�visible ?

132 - La province impotente
L'INSEE a publi� (Etudes et Conjonctures, n�l,  janvier 

1966) des perspectives r�gionales de population active pour 1970.  Ce 
travail,  �tabli pour l'essentiel en extrapolant les tendances observ�es 
de 1954 � 1962, fait appara�tre qu'en ce qui concerne les migrations 
int�rieures de fran�ais sur le territoire national,   17 r�gions sur 21 
voient le solde des arriv�es et des d�parts leur �tre d�favorable.  Sur 
ces 17 r�gions, 10 voient ce mouvement compens� par des arriv�es de 
travailleurs �trangers,  mais les pr�visions de migrations ext�rieures 
sont fragiles et les habitants des r�gions int�ress�es n'y voient pas 
toujours que des avantages. Dans cinq r�gions la population active r�-
gionale augmente moins qu'on ne pr�voit de d�parts de Fran�ais (Lan-
guedoc, Auvergne,  Bretagne),  ou diminue (Aquitaine Limousin).  Ce 
mouvement naturel est �galement n�gatif en Provence-C�te d'Azur, 
mais il y est plus que compens� par une tr�s forte immigration �tran-
g�re.

Le Nord,  la Picardie, la Champagne,  les Pays de la Loire, 
la Basse-Normandie et Midi-Pyr�n�es, voient se d�velopper un mou-
vement d'exode tr�s sensible � cause de leur forte croissance naturel-
le.  La Lorraine et la Haute-Normandie enregistrent �galement un sol-
de n�gatif de migrations int�rieures, mais moins important. Dans tous
ces cas, les migrations ext�rieures attendues viennent masquer le ph�-
nom�ne.

Quatre r�gions seulement s'attirent un solde positif de mi-
grations int�rieures : la R�gion parisienne,  Rh�ne-Alpes,  Provence-
C�te d'Azur et l'Alsace.

Qu'est-ce � dire,  sinon que partout ailleurs il faut s'atten-
dre en moyenne,   � des d�parts accrus de jeunes,  au vieillissement 
moyen des actifs et notamment des cadres,  et au resserrement g�n�-
ral de l'activit� �conomique,  sauf l� (r�gions frontali�res surtout) o� 
subsistera un fort apport de main d'oeuvre �trang�re.

De telles pr�visions sont incertaines,  mais elles ont 
cependant avantage d'indiquer le sens de tendances.  Et ce sens est 
bien que les politiques,  de d�centralisation d'une part,  et 
d'animation r�gionale d'autre part,   � l'oeuvre depuis 1950 et surtout 
1955,  n'ont qu'un effet n�gligeable sur les structures du pays.

Ces mouvements sont,  de plus,  esquiss�s en d�nombrant 
la population des r�gions prises globalement.  Ils recouvrent � la fois 
l'exode rural et la croissance urbaine.   L'examen des soldes migra-
toires montre donc que le d�veloppement de nos villes moyennes n'est
pas suffisant pour absorber dans des conditions convenables les exc�-
dents de population rurale de leurs r�gions respectives.  Il montre 
aussi qu'en moyenne,  dans la plupart des r�gions fran�aises,   sauf 
Paris,   Rh�ne-Alpes,   et avec moins de certitude l'Alsace,  il n'y a 
pas de s�curit� de l'emploi pour les travailleurs fran�ais.
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Ce manque de dynamisme des �conomies r�gionales a en 
outre des effets cumulatifs : les conversions d'entreprises vers des 
activit�s nouvelles, qui sont n�cessaires dans certains cas pour la 
sid�rurgie, les houill�res, les chantiers navals,  ou le textile naturel, 
sont d'autant plus difficiles � faire que l'environnement �conomique 
local ne constitue pas un bon support pour ces activit�s nouvelles. On 
peut d�s lors faire ce pronostic que chaque crise �conomique secto-
rielle se traduira par un sous-emploi local qui n'aura pas de solution 
sur place. Aux crises des chantiers navals de Loire-Atlantique,  de la 
sid�rurgie et des mines de fer lorraines, des bassins houillers de 
Decazeville,  des C�vennes et de la Loire,  il n'y a pour le moment 
d'autres solutions pour la majorit� des travailleurs que l'exode vers 
Paris.  Et ne parlons pas de ce qui se passerait � Toulouse si,   apr�s 
le succ�s de la Caravelle, le Concorde �tait un fiasco. . .

En d'autres termes,  des constatations se r�sument � ceci : 
l'agriculture est plus fr�quemment prosp�re dans les r�gions indus-
trielles qu'ailleurs ; les r�gions industrielles elles-m�mes ne voient 
leur avenir assur� que si elles disposent d'une gamme suffisamment 
vari�e d'activit�s ; la rapidit� des changements techniques s'accom-
pagne d'une rar�faction croissante des r�gions capables de cr�er cons-
tamment de nouvelles activit�s et de parer ainsi � l'in�vitable r�ces-
sion de celles qui sont condamn�es. L'�v�nement des ann�es 1960 est 
que le Nord et la Lorraine sont aujourd'hui des r�gions sinistr�es.

La convention pass�e r�cemment entre l'Etat et le patro-
nat de la sid�rurgie est une bonne illustration de la d�pendance o� 
tombent les activit�s sinistr�es,   et par cons�quent les r�gions trop 
exclusivement vou�es � ces activit�s.   Mais ce n'est qu'une caricatu-
re de solution : le patronat ne s'est engag� � rien de pr�cis, l'Etat 
n'a pas impos� d'objectifs,  ni la sid�rurgie,  ni la Lorraine n'y ont 
vu leur destin �clair� en quelque mani�re.  Il est simplement confir-
m� qu'une activit� dominante unique et centr�e sur la fabrication de 
produits bruts n'est pas un support �conomique suffisant pour assurer
l'avenir d'une r�gion et que lorsqu'il  n'est plus assur�,  il n'y a pas 
d'autres recours que la prise en charge par l'Etat.

Faut-il n'incriminer que la g�ographie ou l'�conomie ? 
C'est la nature du pouvoir de d�cision qui est en question. Il faut �tu-
dier maintenant les conditions d'un d�veloppement autonome.

Mais auparavant,  une derni�re r�flexion sur les relations 
avec le pouvoir.  Un nombre tr�s rapidement croissant de Fran�ais 
vit dans des banlieues de grandes villes,  communes dortoirs mal �qui-
p�es et aux finances souvent ext�nu�es.  G�n�s par des conditions de 
transport d�fectueuses,  des �quipements insuffisants,  ils ne savent 
qui en rendre responsable,  ni � qui s'adresser.   Les pouvoirs publics 
ne sont plus � leurs yeux qu'une bureaucratie lointaine, aveugle, tatil-
lonne et inefficace,  qui n'appelle que l'indiff�rence en temps normal 
et la violence lorsque vraiment la situation se d�grade par trop.

La situation des Fran�ais des r�gions peu actives est de 
m�me nature.   La s�curit� de leur emploi et l'ensemble de leurs con-
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ditions d'existence d�pendent,  pour l'essentiel,  de d�cisions prises � 
Paris par des gens qu'ils ne connaissent pas,  en fonction de crit�res 
qu'ils n'ont pas discut�s. Ces d�cisions d'ailleurs sont toujours pri-
ses au vu d'une information incompl�te.  Dans ce cas �galement,  la 
seule issue est la violence : barrages de routes,   gr�ves de parents 
d'�l�ves, manifestations et d�fil�s sur la voie publique.

Cette situation de d�pendance est encore beaucoup plus gra-
ve pour la d�mocratie fran�aise qu'elle ne l'est pour l'avenir �conomi-
que du pays.

2. - LES CONDITIONS D'UN DEVELOPPEMENT AUTONOME

Il convient de ne pas se m�prendre sur les mots.  Autonomie 
veut dire non-d�pendance.  Il n'est pas l� question de drapeaux ou de 
reconnaissance en droit international public.  Il est en revanche ques-
tion de savoir si l'on peut donner � ce pays une structure d�mocrati-
que,  c'est-�-dire une structure o� chaque fran�ais �prouve le senti-
ment que,  dans la portion du pays o� il a �tabli son foyer,  une autori-
t� connue et accessible a pour responsabilit� exclusive d'assurer les 
conditions n�cessaires au bon d�roulement de son avenir et de celui 
de ses enfants : emploi,  logement,  encadrement administratif et sco-
laire,  avec la participation de tous.

Cette d�finition a un air modeste et rabaisse les probl�mes 
politiques au niveau de l'intendance.  Que l'on veuille bien y regarder 
de plus pr�s : la responsabilit� de l'avenir des Fran�ais,  en ce qui 
concerne leur droit � l'emploi,  au logement et � l'�cole,  n'est pas une 
mince affaire.  Une autorit� connue et accessible ?  C'est non seule-
ment une exigence inhabituelle de d�mocratie,  mais c'est aussi une 
condition malais�ment compatible avec les exigences de la gestion : 
pour �tre connue et accessible, l'autorit� doit �tre proche,  pour ma�-
triser efficacement les m�canismes du d�veloppement,  elle doit gou-
verner une zone assez vaste.  Enfin,  il reste � savoir si les Fran�ais 
en veulent . . .  Ils le disent actuellement,  tous sauf les parisiens . . . 
mais il faut bien pouvoir dire du mal de quelqu'un. . .   c'est d'autant 
plus commode qu'il est plus loin.  Veut-on vraiment une autorit� pro-
che,  mais efficace ?  Existe-t-il en France une volont� politique de 
d�veloppement ?  Les Fran�ais sont-ils pr�ts � s'accommoder d'un 
dialogue face � face entre l'Administration et les administr�s ?

21 - Les conditions �conomiques du d�veloppement r�gional
L'am�lioration du bien �tre collectif est le fruit de la divi-

sion du travail.  Cette banalit� revient � dire que l'efficacit� dans la 
production est li�e pour partie � la sp�cialisation.   Mais le mouvement
qui,  de la division du travail,   conduit au progr�s collectif,   pr�sente 
quatre aspects : sp�cialisation, innovation technique, am�lioration de 
la productivit�, �change. La sp�cialisation sans innovation n'apporte 
aucun progr�s.  L'innovation n'a d'int�r�t que si elle permet de produi-
re plus de richesse avec autant de travail.   La sp�cialisation sans �-
change n'a tout simplement pas de sens.
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Ces constatations d'�conomie �l�mentaire suffisent comme 
fondement � notre r�flexion : elles conduisent � l'id�e qu'en r�gime 
capitaliste les entreprises n'ont de chance de garder leur autonomie 
de d�cision que si elles s'ins�rent de plus en plus dans le r�seau des 
�changes.  Cela est plus vrai encore des r�gions,  car leurs besoins 
sont beaucoup plus diversifi�s ; autant il est vrai que dans l'�tat du 
d�veloppement industriel actuel aucune r�gion ne peut fabriquer en-
ti�rement tout ce dont elle a besoin,  autant il appara�t que l'autonomie
de d�cision de chaque r�gion tient � son aptitude � apporter � l'�cono-
mie nationale, continentale ou mondiale, � peu pr�s autant qu'elle lui 
demande,  qu'il s'agisse de produits,  de services,  ou d'aptitude � l'in-
novation.

La cr�ation, d'activit�s nouvelles sur un territoire quelcon-
que peut donc contribuer au d�veloppement r�gional sous les deux con-
ditions qu'il s'agisse d'entreprises rentables et susceptibles de cro�-
tre,  et que ces implantations contribuent � faire appara�tre,  avec le 
milieu industriel existant sur place,  un certain nombre d'interd�pen-
dances � partir desquelles se d�velopperont de nouvelles solidarit�s 
�conomiques locales.  On a trop vu d'entreprises marginales se d�-
centraliser uniquement pour b�n�ficier du ballon d'oxyg�ne que re-
pr�sentaient des salaires plus bas et les aides de l'Etat.  Il faut met-
tre fin � ce qui prend pour certaines petites villes des allures d'escro-
queries.

Les activit�s nouvelles qui s'implantent en province doivent
donc y trouver leur �quilibre financier, sinon il ne s'agira que d'assis-
tance. Au del� des conditions techniques de fonctionnement des entre-
prises,  cela conduit � examiner l'ensemble de leur co�t ext�rieur, 
c'est � dire de leurs conditions d'acc�s au r�seau d'�changes : frais 
de transports des produits achet�s,  frais de ramassage de la main 
d'oeuvre, frais occasionn�s par l'appel � de la sous-traitance ou des 
services ext�rieurs et frais d'acheminement des marchandises vers 
les lieux de distribution. C'est l'examen de tous ces co�ts qui am�ne 
les entreprises � juger une implantation en r�gion parisienne beau-
coup plus rentable que toute autre, et � d�faut une implantation pr�s 
d'une tr�s grande ville pr�f�rable � une implantation en zone rurale. 
En d'autres termes,  il n'y a sans doute pas de rem�de compl�tement 
efficace au d�peuplement progressif du Gers,  de la Loz�re,  des Bas-
ses-Alpes ou de la Corr�ze ; en revanche,  il est possible de donner 
aux grandes villes de ces r�gions (Toulouse, Nimes,  Montpellier, 
Nice,   Limoges) un d�veloppement tel que d'une part les travailleurs 
venant de la campagne voisine y soient accueillis avec un d�payse-
ment minimum et que d'autre part ce d�veloppement de l'agglom�ra-
tion capitale serve de support � la restructuration du milieu rural 
dans son ensemble.

Mais il y a au d�veloppement �conomique une condition 
plus fondamentale : c'est l'innovation. Il est in�vitable que chaque ann�e
dans chaque r�gion un certain nombre de proc�d�s techniques soient 
abandonn�s,  un certain nombre d'entreprises,  soient contraintes de 
cesser leurs activit�s parce que techniquement d�pass�es. Le main-
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tien du plein emploi, l'objectif majeur � pr�server en cette affaire, 
exige d�s lors que, sans cesse, des activit�s nouvelles soient cr��es, 
des initiatives prises. Or, du m�canisme d�crit dans la premi�re par-
tie de ce rapport, il r�sulte que la province fran�aise s'est infiniment 
plus appauvrie en capacit� d'innovation qu'en toute autre chose : hom-
mes, capitaux, terrains et voies de communications y sont largement 
aussi disponibles qu'� Paris.

Mais la quasi totalit� des centres de recherche sont � Paris, 
les d�cisions de financement se prennent � Paris,  les hommes nova-
teurs se forment � Paris, s'ils viennent souvent de province,  et toutes
les grandes entreprises fran�aises ont leur centre de d�cision � Paris.

Le probl�me se r�sume donc � ceci : redonner aux r�gions 
de France la capacit� d'innovation autonome qui leur manque.  Cela 
suppose l'existence de trois facteurs : une volont� de d�veloppement, 
des institutions capables de permettre ce d�veloppement et l'infras-
tructure qui lui est n�cessaire.

Cette derni�re exigence est seule d'ordre �conomique : 
commen�ons par elle.

L'infrastructure n�cessaire au d�veloppement n'est pas 
seulement faite de voies ferr�es, de routes et de quais de ports. Au-
del� de ces installations sans lesquelles il n'est pas d'acc�s � l'�chan-
ge donc au d�veloppement, la vie des entreprises est de plus en plus 
d�pendante des services n�cessaires � leur fonctionnement : banques,
entreprises de g�nie civil, de r�paration et d'entretien, commerces 
sp�cialis�s, conseils de gestion, conseils fiscaux, agences de publi-
cit� et services d'Etat bien �toff�s : services de main d'oeuvre, en-
seignement technique et formation professionnelle, universit�s capa-
bles de servir de support et d'animateur th�orique � une bonne sym-
biose universit�-industrie, etc. . .

L'absence d'un seul de ces services majeurs,  cr�ateurs 
d'avenir, peut suffire � retirer l'autonomie de son d�veloppement � 
une r�gion et la ramener d�s lors dans le m�canisme g�n�ral de d�-
pendance cumulative. Le cas de l'Alsace est � cet �gard le plus int�-
ressant car la partie n'y est pas encore jou�e mais les �l�ments en 
sont clairs. L'Alsace tire de son histoire des habitudes et des insti-
tutions qui lui donnent une autonomie effective qu'aucune autre pro-
vince fran�aise ne poss�de. Elle a sa langue, ses banques seules de 
France � atteindre un tel degr� de puissance par rapport � Paris, 
son r�gime scolaire et son r�gime des cultes dont il importe peu ici 
de savoir s'ils sont bons ou mauvais, mais qui sont signes d'autono-
mie. Elle est situ�e sur le Rhin, avec un �quipement portuaire satis-
faisant : elle sera donc toujours au coeur du d�veloppement europ�en.
Elle a quelques ressources mini�res (potasse), un sol fertile et surtout
une activit� assez largement polyvalente : textile, m�canique, chimie, 
viticulture. Les conditions d'un d�veloppement anim� sur place �taient
donc r�unies . . . sauf au moins une. L'Universit� de Strasbourg n'a 
pas grande vocation scientifique, il n'y a pas eu, comme � Grenoble, 
d'animation de la vie �conomique par la recherche, l'Alsace a exploi-
t� ses rentes de situation sans tirer d'elles les moyens d'une vie �co-
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nomique perp�tuellement renouvel�e et anim�e.  On sait aujourd’hui 
que le textile Vosgien est condamn�, que les mines de potasse (seront 
�puis�es dans une vingtaine d'ann�es, et il reste la m�canique, une 
mosa�que d'entreprises moyennes, peu capables d'assumer elles-m�-
mes les frais de recherche n�cessaires � leur propre croissance. Et 
l'Alsace mendie des d�centralisations . . . qu'elle obtient : le site est 
bon. Mais c'est maintenant Paris qui d�cide.   Paris, l� aussi va-t-il 
st�riliser ?

Sur le plan �conomique il est donc clair que la pr�servation 
de la vie r�gionale et a fortiori son d�veloppement,  exigent une masse
de services diversifi�s et sp�cialis�s, et le recours � une agglom�ra-
tion majeure capable de les fournir tous. Puisque cette infrastructure 
n'existe pas, il faut la cr�er : la condition est en fait beaucoup plus 
politique qu'�conomique : il s'agit de faire na�tre la volont� de d�ve-
loppement et les institutions capables de l'assurer.

22 - Les conditions techniques du d�veloppement r�gional
Voici dix ans que l'exp�rience fran�aise de d�centralisation 

ne porte que sur des unit�s d'ex�cution. C'est un �chec. Cela conduit 
� adopter une d�marche diff�rente.

Le probl�me de l'avenir des provinces fran�aises se pose 
dramatiquement en termes d'emploi, dans de trop nombreux cas. 
Mais c'est une mauvaise solution que de le r�soudre en amenant � 
grand coup d'aides publiques des usines isol�es dans des zones peu 
actives, au risque de voir ces usines fermer cinq ans apr�s. Il s'agit 
moins d'assurer le plein emploi apparent pour l'imm�diat que de ras-
sembler les conditions techniques d'un d�veloppement permanent.

Ces conditions sont simples : elles se r�sument � la posses-
sion des institutions cr�atrices d'avenir.  Il en est quatre sortes :

1) le syst�me d'enseignement doit fournir des hommes � 
tous les �chelons de sp�cialit� et de responsabilit� ;

2) la recherche scientifique, qu'elle soit assur�e par l'uni-
versit�, par les entreprises, par des syndicats professionnels, en 
coop�rative, ou dans des institutions mixtes, est la condition majeure 
parmi celles que l'on discute pr�sentement. Il faut l'Universit� pour 
fournir les chercheurs, assurer la synth�se des recherches et l'int�-
gration des connaissances, il faut aussi que l'application de la recher-
che puisse �tre faite sur place (voir ci-dessous), mais il faut surtout 
les laboratoires, les centres techniques industriels et les stations 
agronomiques ; (dans ce dernier cas,  il est particuli�rement piquant 
de relever que les plus importantes de France sont autour de Paris).

3) les bureaux d'�tudes sont aujourd'hui les instruments in-
dispensables de toute cr�ation �conomique. On ne fabrique pas une 
usine nouvelle, on ne prend pas une d�cision d'am�nagement impor-
tante, sans recourir aux travaux d'experts ou de conseils aux qualifi-
cations vari�es. Or, plus encore que l'Universit�, ou les centres de 
recherches, ces bureaux sont rassembl�s � Paris.
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4) Enfin, naturellement, la derni�re condition est financi�-
re. On peut disposer r�gionalement des institutions cr�atrices d'ave-
nir cit�es ci-dessus, si le pouvoir bancaire ou financier ne suit pas, 
cela suffit � briser le d�veloppement. Ainsi s'explique pour une gran-
de part le drame de Neyrpic � Grenoble : alors que les trois premi�-
res conditions se trouvaient r�alis�es, il ne s'est pas trouv� � Greno-
ble de banquier suffisamment libre et intelligent ni de fonctionnaire 
financier suffisamment responsable pour comprendre que cette firme 
vendait, en valeur relative, de moins en moins de turbine et de plus 
en plus de recherche, que la vente de la recherche est chose rentable, 
mais que le passage de l'une � l'autre de ces activit�s supposait une 
p�riode transitoire pendant laquelle il fallait prendre des risques fi-
nanciers. Le capitalisme a tir� les cons�quences logiques de cette af-
faire : il a envoy� un de ses grands caporaux mettre fin � des activi-
t�s intellectuelles jug�es trop on�reuses. Mais c'est moins � Glasser 
qu'il faut en vouloir qu'� l'absence d'une structure financi�re capable 
de servir efficacement de support au d�veloppement r�gional, pr�ci-
s�ment quand cela comporte des risques. La fonction bancaire consis-
te � assumer des risques : elle n'est plus remplie en France.

23 - Les conditions institutionnelles du d�veloppement r�gio-
nal.

L'existence de ces diverses cat�gories de services ou d'or-
ganismes correspond aux moyens n�cessaires � l'application des d�ci-
sions. Encore faut-il prendre les dites d�cisions, et les prendre au-
tant que possible sur place. Est-il vraiment n�cessaire de les pren-
dre sur place, alors que les services parisiens des grandes entrepri-
ses, des banques et des administrations sont tellement mieux �quip�s ?
La r�ponse est oui pr�cis�ment dans la mesure o� l'on veut cr�er une 
personnalit� �conomique capable d'assurer le d�veloppement de la 
Bretagne ou du Languedoc plut�t que le meilleur usage par les activi-
t�s � direction parisienne des terrains disponibles en Bretagne et en 
Languedoc.

Il est parfaitement rationnel de penser que si telle grande 
entreprise de m�canique ou de chimie doit cr�er de nouvelles unit�s 
de production hors de celles qu'elle poss�de d�j� en r�gion parisien-
ne, le choix de la nouvelle implantation ne pourra �tre fait qu'� Paris.
Mais il est non moins �vident que le d�veloppement homog�ne d'une 
r�gion appelle constamment des d�cisions pour parer aux lacunes, 
compl�ter l'infrastructure,  assurer la polyvalence des activit�s et de 
la formation, qui ne peuvent �tre prises que sur place et en fonction 
de l'existence.

Et nous voici enfin au coeur du probl�me. Pour que les d�-
cisions puissent �tre prises sur place, il est n�cessaire que le risque 
qu'elles comportent soit assum� sur place. A cet �gard, le r�le de la 
tutelle administrative est moins celui d'un contr�le que celui d'un pa-
rapluie. L'autorit� du Pr�fet est en fait une couverture commode pour 
l'apathie locale. La renaissance du dynamisme r�gional suppose la dis-
parition de cet alibi. Il faut supprimer la tutelle et surtout le Pr�fet,
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institution dont l'�quivalent n'existe dans aucun des pays avec lesquels
nous pr�tendons rivaliser �conomiquement.  On n'oublie pas ici que 
dans les trois quarts des d�partements fran�ais, les Pr�fets sont les 
agents les plus actifs du d�veloppement �conomique local et parfois 
les seuls. Mais encore une fois il s'agit moins d'obtenir des cr�ations 
d'emplois d�cid�es � Paris sur rapport du Pr�fet que de donner nais-
sance � un dynamisme �conomique r�gional. Celui-ci a besoin d'auto-
nomie pour se d�velopper, et c'est l� que le Pr�fet appara�t comme 
le principal frein.

Il est n�cessaire aussi que le niveau des d�cisions,  sur pla-
ce,  soit situ� de telle mani�re que la d�cision ait chance d'�tre effica-
ce. Il n'y a � cet �gard que deux niveaux ; le plus �l�mentaire est ce-
lui de l'agglom�ration en milieu urbain, et de l'ensemble des villages 
organis�s autour du bourg ou village centre en milieu rural ; le niveau
sup�rieur est celui des d�cisions d'�quipement important, qui se pren-
nent � partir des �tudes, des moyens et des services que peut seule 
fournir une capitale r�gionale bien d�velopp�e. Il est compl�tement 
vain d'imaginer une autonomie de d�cision des communes dortoirs par
rapport � leur agglom�ration m�re, des villages ruraux en voie de 
d�peuplement, ou m�me des d�partements � chef-lieu mineur, si l'on 
veut d�passer le stade des pr�cautions inefficaces et les lamentations.
Cela appelle une refonte compl�te de nos gouvernements locaux qu'en
fait la majorit� des notables install�s refuse avec fermet�. Il y a au 
demeurant une �tonnante complicit� entre les forces politiques r�ac-
tionnaires qui refusent le remodelage territorial du pays et rendent 
de ce fait n�cessaire l'intervention d'administrations parisiennes, 
pour remplacer des pouvoirs locaux inexistants, et un pouvoir central 
technocratique qui s'accommode fort bien de cette situation, ne cher-
che nullement � favoriser le dialogue d�mocratique avec les adminis-
tr�s, et se contente d'am�nager ses structures administratives de d�-
cision en fonction des nouveaux besoins sans permettre une v�ritable 
participation des int�ress�s � la d�cision.

Pour parvenir � cet objectif lointain mais n�cessaire - un 
cadre r�gional et local remodel�,  des d�cisions prises sur place et 
sans aucune tutelle pour celles qui ne sont pas de dimension nationa-
le - une autre condition doit �tre r�alis�e ; il s'agit m�me du pr�ala-
ble. Pour que le d�veloppement r�gional soit pris en mains par les 
int�ress�s, il faut que ceux-ci restent sur place,  connaissent leur 
r�gion, la vivent et en vivent avec pour principal objet de contribuer 
� sa croissance, leur promotion personnelle en r�sultant. Briser les 
rites qui font terminer la plupart des carri�res � Paris, mettre fin 
aux avantages financiers associ�s � ces fins de carri�re � Paris, 
obliger non seulement les fonctionnaires, mais les professeurs d'en-
seignement sup�rieur, les architectes et les ing�nieurs travaillant 
pour une r�gion,  � y r�sider, tout cela est sans doute la condition 
premi�re gr�ce � laquelle, sous une dizaine d'ann�es, les milieux 
de vie auront retrouv� la richesse et la vitalit� n�cessaires pour qu'
il leur soit possible d'assumer effectivement la responsabilit� du 
d�veloppement de leur r�gion.
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24 - La lutte politique pour le d�veloppement r�gional
Gagner la partie du d�veloppement r�gional en France, ce-

la ne se r�sume donc pas � des cr�ations d'usines, ni � quelques fu-
sions de communes, ni m�me � de grands travaux d'infrastructure. 
Cela consiste � redonner � la vie r�gionale, par la libert� qui lui est 
laiss�e, par la diversit� des activit�s qui y naissent, par la volont� 
des hommes qui de plus en plus pousseront leurs racines sur place, 
une intensit� telle que le d�veloppement �conomique soit le r�sultat 
de cette tension g�n�rale des �nergies. Les effets seront notamment 
�conomiques, les causes ne peuvent pas l'�tre : redresser le courant 
centralisateur de ce pays exige une tr�s forte volont� politique.

D'une mani�re plus pr�cise, le combat pour le d�veloppe-
ment et l'am�nagement des r�gions est un �l�ment aujourd'hui essen-
tiel des luttes de classes.

Les milieux bourgeois s'accommodent en effet assez bien 
des inconv�nients de la centralisation parisienne ; par leurs ressour-
ces mat�rielles, par leurs relations, ils savent pr�server leurs pri-
vil�ges et �chapper assez largement � la paup�risation r�gionale ; 
bien plus ils y trouvent parfois leurs avantages : main d'oeuvre bon 
march� et peu exigeante, terrains et b�timents moins co�teux, mai-
sons rurales abandonn�es qu'ils transforment en r�sidence secondai-
re ; sites d�sert�s qui satisfont leurs besoins esth�tiques ; dans un 
milieu humain appauvri les "�lites" traditionnelles dominent � bon 
compte dans tous les domaines ; et tel qui passerait inaper�u dans un 
milieu dynamique moderne fait figure de gloire locale.

Ces avantages sont parfaitement connus et ceux qui en b�-
n�ficient s'efforcent par tous les moyens de maintenir le statu-quo. 
Il y a en France cent exemples de d�partements et de villes o� les 
notables ont frein� le d�veloppement qui risquait de bousculer leurs 
positions. L'arriv�e d'usines nouvelles fait monter le prix de la main 
d'oeuvre ; l'installation de familles populaires menace les majorit�s 
r�actionnaires ; le co�t des nouveaux arrivants doit �tre r�percut� 
dans les imp�ts locaux. Les formes de parade sont innombrables, le 
plus simple �tant d'occuper les-postes cl�s : conseil municipal, con-
seil g�n�ral, comit�s d'expansion, chambre de commerce et d'indus-
trie afin d'�touffer toutes les initiatives sous le flot des discours ex-
pansionnistes.

Si les groupes d'int�r�t locaux ne parviennent pas � emp�-
cher des municipalit�s ou des forces plus dynamiques de donner une 
v�ritable impulsion � l'industrialisation ils peuvent encore saboter 
l'op�ration en d�courageant les candidats � la d�centralisation : mau-
vais renseignements, r�servations des meilleurs terrains, r�tention 
de la main d'oeuvre, torpillage des projets de construction de loge-
ments au nom de l'�quilibre budg�taire.

Cette forme larv�e de lutte des classes s'int�gre dans la 
dynamique g�n�rale de la lutte en France. Les grands groupes ne 
cherchent pas � briser la condition des int�r�ts des poss�dants locaux 
dont ils sont solidaires ; les pouvoirs publics eux m�mes n'intervien-
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nent, de mani�re technocratique que lorsque la situation risque d'�tre
� tel point compromise (Bretagne, Nord,  Lorraine) que l'�chec �vi-
dent du capitalisme risque d'amener une r�action politique assez bru-
tale pour menacer les bases m�mes de la soci�t� capitaliste.

En revanche,  les milieux populaires ouvriers, employ�s, 
petits agriculteurs, petits commer�ants et artisans subissent � plein 
toutes les cons�quences du sous-d�veloppement : salaires d�risoires 
des ouvriers comme des employ�s municipaux, maisons v�tustes, loi-
sirs pauvres et rares, emplois menac�s, absence de choix, immobili-
t� des situations et des positions sociales. Beaucoup de cadres eux-
m�mes pourtant mieux lotis se sentent isol�s, d�pendants, appauvris 
par un s�jour prolong� en province ; quand ils ont �puis� les joies du 
tourisme hebdomadaire, ils cherchent � revenir � Paris dussent-ils 
pour cela satisfaire toutes les exigences des directions capitalistes.

La d�fense des conditions de vie des travailleurs exige na-
turellement que des syndicats puissants d�fendent le niveau des sa-
laires � l'int�rieur des entreprises. Mais elle exige de plus en plus 
que l'urbanisme soit fait avec l'objectif de diminuer les temps moyens 
de transports entre le domicile et le lieu du travail, que le syst�me 
d'enseignement et de formation professionnelle des adultes soit adap-
t� avec souplesse aux besoins des �conomies r�gionales, que les cr�a-
tions d'entreprises se fassent en essayant de diminuer dans la mesure
du possible les courants migratoires vers Paris. Ce combat pour le 
plein emploi est la forme actuelle de la lutte des travailleurs en m�me
temps qu'il est le combat pour la d�mocratie politique et pour la digni-
t� r�gionale. Cette derni�re est totalement ni�e en France, notam-
ment dans le domaine culturel : ce n'est qu'un signe suppl�mentaire 
de l'oppression parisienne.

La France est avec l'Espagne, et au contraire de la Suisse, 
de la Grande-Bretagne, de la Yougoslavie,  etc. . . l'un des tr�s rares 
pays � refuser m�me � titre facultatif la reconnaissance de ces lan-
gues r�gionales par l'enseignement officiel. Or il s'agit seulement 
d'une mesure modeste, au demeurant demand�e d�j� par neuf propo-
sitions de loi d�pos�es depuis 1958. Les objectifs du mouvement la�-
que des cultures r�gionales, par exemple, apparaissent � cet �gard 
� la fois raisonnables et mesur�s.

Que l'on y prenne garde cependant : les affrontements so-
ciaux changent aujourd'hui de nature. Les mineurs de Decazeville en 
gr�ve d�fendaient moins l'avenir de la mine que celui de leur r�gion. 
Ils ont �t� mieux soutenus par les paysans aveyronnais que par leurs 
fr�res mineurs du Nord. Petit � petit, c'est l'in�galit� g�ographique 
de d�veloppement qui devient l'injustice la plus criante. Dans la me-
sure o� il n'y a pas d'institution comp�tente pour traiter le probl�me, 
les revendications n'ont pas d'autre issue que de d�g�n�rer en conflits
ouverts : le cas belge est �clairant. Pour �viter d'en arriver � une 
situation aussi visiblement insoluble, il est urgent de savoir recon-
na�tre l'autonomie politique �conomique et culturelle de la vie r�gio-
nale. Ce serait d'ailleurs aussi, de la part de notre �tat centralis�, 
une mesure de prudence : Paris n'avait d�j� pas r�ussi � r�soudre



27

des probl�mes limit�s comme ceux du Boucau ou d'Hennebont en susci-
tant un d�veloppement g�n�ral des r�gions int�ress�es. Mais aujour-
d'hui le probl�me des conversions atteint la dimension de branches 
enti�res d'activit� : sid�rurgie, chantiers navals, textile naturel. A 
ce niveau, et forts de l'exp�rience pr�c�dente, on peut �tre assur� 
que l'Administration parisienne, en raison m�me de sa structure, sera
incapable de leur donner des solutions satisfaisantes. Seules des volon-
t�s r�gionales solidement organis�es pourront y parvenir : il faut donc
leur en donner les moyens, qui consistent � reconna�tre l'existence de 
la vie r�gionale, � d�velopper les responsabilit�s �conomiques et so-
ciales des �lus r�gionaux et locaux et � leur fournir les moyens finan-
ciers publics n�cessaires � l'exercice de leurs attributions.

On a tent� de d�montrer,  dans la premi�re partie de ce rap-
port, que le sous d�veloppement relatif de la province fran�aise par 
rapport � Paris allait croissant, dans la seconde partie que le seul 
moyen de redresser cette situation consiste � laisser s'instaurer un 
pouvoir de d�cision authentique au niveau r�gional.

Mais certaines questions subsistent. Est-il s�rieux de vou-
loir cr�er des centres de d�cisions industrielles autonomes � l'�chelle 
des vingt et une r�gions au moment m�me o� la concentration des en-
treprises devient un imp�ratif national ? S'il ne doit plus y avoir qu'un
seul producteur d'�lectricit�, un seul transporteur par voie ferr�e, 
deux ou trois firmes automobiles, deux ou trois firmes sid�rurgiques 
comment leurs directions pourraient-elles �tre install�es ailleurs qu' 
� Paris.

Pis encore, le m�canisme d�crit au paragraphe 112-3 ci-
dessus, qui fait appara�tre le lien entre les fonctions de commande-
ment et l'importance de la recherche scientifique, joue aujourd'hui au 
niveau international. Le processus de concentration des unit�s de re-
cherche joue maintenant au d�pens de Paris et au profit des Etats-
Unis. N'est-il donc pas dangereux d'affaiblir l'agglom�ration parisien-
ne au profit d'une province qui ne retrouvera jamais le m�me dyna-
misme �conomique que la capitale ? Ne faut-il pas plut�t consolider 
la puissance �conomique l� o� elle est install�e, et pr�server la cen-
tralisation pour faciliter l'ex�cution des importantes r�formes de struc-
ture qu'un gouvernement socialiste se devra de r�aliser ?

Ce serait mal poser le probl�me.
Il n'est en rien question ici de d�velopper �galement les 21 

r�gions de programme.  Elles sont d'ailleurs beaucoup trop nom-
breuses pour que toutes puissent donner naissance � un d�veloppement
�conomique relativement autonome. Il n'est pas davantage question 
d'affaiblir Paris en quoi que ce soit, mais simplement de le d�sencom-
brer, de prendre les mesures institutionnelles capables de favoriser 
l'�veil en province d'une conscience �conomique,  et de donner aux re-
pr�sentants des milieux professionnels et sociaux des r�gions des 
moyens suffisants pour traduire cette prise de conscience par des me-
sures pr�cises contribuant au d�veloppement.

En d'autres termes,  on ne propose pas ici de d�centraliser
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la recherche spatiale, l'Ecole Normale Sup�rieure ou les services 
du Premier Ministre.  Mais on affirme que Paris est asphyxi� par un 
appareil industriel et commercial qui n'apporte rien � ses capacit�s de
commandement et d'innovation, que la province manque moins de 
capitaux que d'hommes d�sireux d'y rester, et que l'animation d'un 
d�veloppement autonome autour de quelques m�tropoles r�gionales 
est parfaitement possible sans rien soustraire � Paris pourvu qu'il soit 
provoqu� par les int�ress�s, c'est � dire par des institutions r�gionales 
dot�es de l'autonomie et des moyens n�cessaires.

Si le point de d�part de la r�flexion est �conomique, son point 
d'aboutissement est institutionnel, c'est � dire purement politique.

Que peut-on donc �tre cette politique socialiste de la r�gion ?

3. - UNE POLITIQUE SOCIALISTE DE LA REGION

La partie est-elle jouable ? Faut-il sauver des r�gions qui 
p�riclitent, alors que tout le monde s'en arrange tr�s bien, nous vou-
lons dire non pas bien s�r les citoyens, mais leurs notables, leurs 
pr�fets, le gouvernement, les partis politiques ? Ne risque-t-on pas, 
sous pr�texte de d�veloppement r�gional, de se trouver engag�s, coin-
c�s dans des alliances compromettantes avec les pires notables r�ac-
tionnaires ?

31 - Faut-il faire une politique de la r�gion ?
311 - Raisons �conomiques : l'�quilibre r�gional de l'em-

ploi
Le d�veloppement �conomique r�gional en France est un 

�chec, on l'a vu, car il ne s'appuie pas sur des institutions et une vo-
lont� politique ad�quates. Si le cadre r�gional a craqu�, ce ne peut 
�tre sans raison, en tous cas cela appara�t irr�versible. La r�gion 
n'existe pas. La seule r�alit� existante est la ville. Le monde rural 
lui-m�me ne peut esp�rer voir son avenir assur� que par la multipli-
cation des �changes avec des villes proches et qui se d�veloppent : 
plut�t que par une animation directe t�l�guid�e depuis Paris.

Institutionnellement, le probl�me ne consiste donc pas � 
s'appuyer sur des traditions, des forces, des structures r�gionales 
aujourd'hui mortes. Il consiste � cr�er de nouveaux centres de d�ci-
sion ayant une autonomie relative par rapport � la capitale et s'ap-
puyant sur un r�seau urbain d�velopp�. Ils pourront alors redonner 
vie � de vastes ensembles r�gionaux, co�ncidant (Bretagne) ou non 
(Rh�ne-Alpes) avec d'anciennes limites provinciales, dans lesquels, 
traditions et cultures locales, s'il leur reste quelque vigueur et si 
elles peuvent encore s'exprimer dans un monde au d�veloppement 
industriel intense, trouveraient un nouvel �panouissement.
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La cl� du probl�me est l'animation urbaine et non le folklo-
re r�gionaliste : on s'apercevra de la contradiction lorsqu'il faudra 
donner aux capitales r�gionales les moyens d'assumer effectivement 
les fonctions de m�tropoles modernes. Si l'on devait avoir peur d'as-
sainir les centres de villes, si l'on devait pr�f�rer un semis de cr�-
dits � d'innombrables bourgades plut�t que l'accent mis sur l'acc�s 
de huit ou dix agglom�rations au rang de m�tropoles r�gionales de 
plein exercice,  si l'on devait chercher � pr�server dans la vie "pro-
vinciale" la tranquillit� et la tradition de paisible irresponsabilit� plu-
t�t que la dimension encore abordable des relations entre les hommes
et les institutions, alors la centralisation parisienne aurait d�finitive-
ment gagn�, alors le pouvoir technocratique serait non seulement tout
puissant, mais accept�, alors le sch�ma directeur d'am�nagement de 
la r�gion parisienne appara�trait comme une hypoth�se �tonnamment
modeste, et largement d�pass�e par les �v�nements.

Une politique socialiste"  sur le plan int�rieur, un devoir 
prioritaire et absolu, celui de r�aliser le plein emploi. Cette politi-
que doit d'autant plus rechercher l'�quilibre r�gional de l'emploi que 
la crise du logement fait appara�tre toute perspective de d�placement
comme une menace tr�s grave. C'est par ce biais qu'une politique 
socialiste, par accident, red�couvre la r�gion.  Que les notables pro-
vinciaux ne s'y trompent pas : il s'agit de mieux d�fendre les int�-
r�ts des travailleurs et de porter la lutte pr�cis�ment l� ou la supr�-
matie de la droite classique a mis en �chec jusqu'au droit �l�mentai-
re de tout homme � l'emploi.

312 - L'exercice de la d�mocratie a besoin de structures 
locales et r�gionales

M�me si la politique qui vient d'�tre esquiss�e d�bouche 
sur l'intensification de l'activit� syndicale, dans les plus recul�es des 
provinces fran�aises - car c'est de la d�fense des int�r�ts quotidiens 
des travailleurs qu'il s'agit - un risque de m�prise subsistera. Si la 
d�mocratie a besoin de fortes structures locales et r�gionales, cette 
exigence a plus souvent �t�, dans notre histoire, formul�e par la droi-
te que par la gauche.

La gauche fran�aise en effet a toujours �t� jacobine et cen-
tralisatrice, cependant que la droite se r�fugiait dans le provincialis-
me, la m�fiance vis � vis de l'Etat, donc du pouvoir central, donc de 
Paris ; la France est un vieux pays riche en conflits,  difficile � gou-
verner, o� toutes les grandes mutations ont �t� impos�es dans la dou-
leur par des gouvernants parisiens violant une province frondeuse, 
r�actionnaire ou au moins attentiste. Philippe le Bel, Louis XIV, la 
Montagne, Bonaparte et la R�publique naissante ont � cet �gard des 
traits communs �vidents. La volont� r�formatrice a toutes les peines 
du monde � parvenir au pouvoir. Quand elle y est c'est pour peu de 
temps. A ce moment, elle croit davantage � la loi, aux r�glements, 
aux ordres et aux consignes qu'� la persuasion. La gauche fran�aise 
n'est pas p�dagogue car la droite fran�aise, qu'elle soit autoritaire 
ou lib�rale quand elle est au pouvoir,  ne r�ve que sabotage et revan-
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che quand elle est dans l'opposition ; la p�riode du Front Populaire en
est un exemple aussi clair que celle de la Lib�ration.

De plus les rares chances de la Gauche se sont toujours 
jou�es et perdues � Paris, cependant que la droite trouvait dans ses 
positions r�gionales les moyens d'attendre tranquillement le passage 
de chaque vague, et de revenir renforc�e vers le pouvoir.

Mais cette droite l� est aujourd'hui en passe d'�tre vaincue. 
Les grandes mutations modernistes que le pays s'est vu infliger avaient
aussi ce trait commun d'�tre port�es par un consensus national mani-
feste.  Au contraire, la droite revenue au pouvoir opprime en se ven-
geant : l'Empire finissant, le l�gitimisme et ses cur�s, le second bo-
napartisme, la r�action anticommunarde, Vichy, le r�gime du 13 mai,
aggravent par l'autoritarisme le d�veloppement de l'Etat centralis�. 
Ce faisant, ces r�gimes ont tu� leurs bastions r�gionaux, min�s d'au-
tre part par l'effondrement de la paysannerie, l'urbanisation acc�l�-
r�e et la d�sorganisation g�n�rale des collectivit�s locales. L'U.N.R. 
est historiquement le premier parti conservateur fran�ais plus solide-
ment implant� dans les villes que dans les campagnes, et c'en est bien
fini de la vocation r�volutionnaire de Paris. Les forces conservatrices 
fran�aises ne tirent plus l'essentiel de leur puissance de leurs racines 
rurales, et le clivage r�gionaliste n'est plus gu�re significatif.

A la v�rit� entre un pouvoir technocratique qui d�concentre 
sans jamais admettre de participation d�mocratique, et des forces po-
litiques traditionnelles qui, � droite comme � gauche, bloquent toute 
�volution de notre organisation locale, on peut dire aujourd'hui que la
d�mocratie locale et r�gionale n'a plus de d�fenseurs en France.

Si le probl�me de la vie r�gionale, de la d�colonisation de 
la province, se trouve aujourd'hui pos� avant tant d'acuit� en France, 
on ne le doit pas � la r�surgence de traditions provincialistes. Il s'agit 
au contraire d'une prise de conscience tr�s r�cente, n�e des difficul-
t�s de l'emploi dans la plupart des r�gions de France,  en m�me temps
que d'un besoin de plus en plus vif de d�mocratie et de participation.

Le grand mouvement de croissance d�mographique, de con-
centration urbaine, de renaissance �conomique qui succ�de � la stag-
nation de l'entre deux guerres fait appara�tre � la fois :

- d'�normes besoins d'�quipement scolaire, culturel, so-
cial sanitaire ;

- l'exigence d'une am�lioration rapide de l'infrastructure 
en transports et t�l�communications ;

- l'impossibilit� o� �taient nos communes et nos finances 
locales de faire face � cette situation : 20. 048 communes avaient 
moins de 500 habitants en 1962, cependant que, hors le seul cas de 
Brest, aucune agglom�ration ne disposait d'un pouvoir communal uni-
que. L'arrondissement meurt lentement suivant ainsi feu le canton ; 
le d�partement lui-m�me n'existe gu�re qu'en mati�re de routes et 
d'assistance :
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- L’inadaptation croissante de la fiscalit� locale � cette si-
tuation

- l'inaptitude compl�te de l'administration centralis�e � 
prendre en charge le probl�me ne serait-ce que comme l'ont fait Ita-
liens,  Britanniques ou Allemands.

C'est donc un r�flexe logique et salutaire chez les nouvelles 
�lites de ce pays - cadres,  techniciens, responsables syndicaux et pa-
tronaux, animateurs d'�ducation populaire, parfois m�me universitai-
res de province - que de chercher � rem�dier � cette situation en 
exer�ant sur le syst�me une pression plus directe que celle du bulle-
tin de vote. Les hommes qui portent l'avenir �conomique, social, cul-
turel et politique du pays veulent aujourd'hui administrer et pas seule-
ment �lire, contr�ler et pas seulement ex�cuter, conna�tre et pas seu-
lement subir, choisir et pas seulement ratifier. Cette volont� d�mo-
cratique est n�e de la carence de nos institutions traditionnelles ; elle 
se manifeste avec la force la plus �vidente dans les structures les 
plus nouvelles du pays,  qu'il s'agisse de l'�lection municipale de Gre-
noble, des Conseils de r�sidents dans les grands ensembles parisiens 
ou de la signification sociale et politique des Clubs.

Cette volont� d�mocratique ne peut en aucune mani�re che-
miner � travers les institutions officielles de gouvernement que sont 
l'administration et les partis politiques.  Elle ne peut trouver comme 
points d'appui r�sistant encore que les organisations syndicales et les 
collectivit�s locales.

Ainsi appara�t la n�cessit�, du point de vue de la d�mocra-
tie comme de celui du plein emploi, d'une politique socialiste des ins-
titutions r�gionales et locales.

32 - La d�cision d�mocratique
Les lignes directrices d'une politique r�gionale dynamique 

ont �t� implicitement esquiss�es en m�me temps qu'on en �tablissait 
les raisons. Il reste � les traduire en recommandations pr�cises.

Pour permettre � des collectivit�s territoriales efficace-
ment outill�es de prendre en charge le d�veloppement �conomique, 
social et culturel de la zone de leur ressort, l'action politique et ad-
ministrative doit s'orienter dans quatre directions :

- il faut remembrer les collectivit�s territoriales fran�ai-
ses pour leur donner une dimension qui les rende aptes � cette tache 

;
- il faut simplifier l'ensemble des proc�dures de d�cision 

en d�signant clairement l'autorit� responsable dans chaque cat�gorie 
de t�ches ;

- il faut confier progressivement aux collectivit�s territo-
riales les responsabilit�s qu'elles peuvent assumer sans mettre en 
cause les int�r�ts relevant d'une autre comp�tence que la leur ;

- il faut donner une structure d�mocratique � l'encadrement
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social de base (hameaux, quartiers) pour permettre la gestion d�mo-
cratique des services collectifs �l�mentaires,  et l'expression spon-
tan�e des besoins.

- il faut enfin assurer la vie financi�re de ces collectivit�s.
Il est parfaitement inutile, et probablement dangereux, d'en-

treprendre l'une quelconque de ces t�ches sans conduire les quatre au-
tres au m�me rythme.

Ainsi lorsque le gouvernement gaulliste cr�e les communau-
t�s urbaines, en ajoutant un nouvel �chelon administratif � ceux qui 
existent, il n'apporte aucune solution au probl�me financier des collec-
tivit�s locales, complique les rouages administratifs de la d�cision, 
diminue l'importance de la discussion d�mocratique,  �loigne les vrais
responsables des administr�s sans d�velopper de relais compensateurs
et appelle immanquablement la protestation des citoyens �pris de d�-
mocratie en m�me temps que celle des milieux traditionnels.

De la m�me mani�re, la r�forme administrative qui consiste 
� donner plus d'attributions aux pr�fets, n'est qu'un am�nagement in-
terne au pouvoir d'Etat qui ne peut avoir sur le d�veloppement r�gional 
qu'un effet tout � fait n�gligeable.  Rien n'est chang� dans le m�canis-
me qui fait d�pendre de Paris les d�cisions importantes,  la carri�re 
du pr�fet charg� de d�velopper sa r�gion en m�me temps que les car-
ri�res des diff�rentes �lites professionnelles des r�gions.

C'est donc toute une autre politique qu'il faut d�finir.
Cette politique doit se fonder sur une analyse actuelle des 

diff�rents niveaux de d�cision. C'est � partir d'une �chelle r�vis�e des 
d�cisions qu'une nouvelle distribution des attributions et des ressour-
ces entre les collectivit�s territorial sera possible. On s'en rappro-
chera ensuite progressivement, selon les proc�dures d�crites dans un 
statut cadre pr�sent� comme une loi organique portant r�forme des 
collectivit�s territoriales.

321 - L'�chelle des d�cisions
Pour regrouper de mani�re plus rationnelle les innombra-

bles d�cisions qui rel�vent des collectivit�s publiques au niveau le plus
ad�quat, il faut utiliser comme crit�re la masse et la localisation des 
effets attendus en m�me temps que l'aptitude au financement et � la ges-
tion.  On peut d�s lors distinguer trois niveaux principaux :

321 - 1. - L'unit� sociale de base
On a peu �voqu� jusqu'ici le niveau �l�mentaire de nos ins-

titutions. A ce niveau en effet, aucune responsabilit� �conomique et
sociale ne peut �tre assum�e, et notre d�marche a consist� � aborder 
le probl�me � partir des perspectives d'emploi.

Il faut cependant bien voir que le degr� de d�mocratie dont 
b�n�ficie un pays se mesure � l'impression de d�mocratie et de parti-
cipation que ressent le citoyen de base. C'est � ce niveau que se jouent
la confiance d'un peuple dans ses institutions, son apprentissage pra-
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tique de la d�mocratie, en m�me temps que la qualit� de l'information
qui monte vers les pouvoirs sup�rieurs et peut contribuer,  ou non, � 
leur permettre de gouverner d�mocratiquement.

Quatre cat�gories de t�ches paraissent relever de cette uni-
t� sociale de base :

- l'encadrement social. L'accueil des groupes de jeunes, 
l'aide collective qui peut �tre apport�e aux personnes �g�es, l'organi-
sation de l'entraide devant la maladie et les accidents : toutes ces t�-
ches ne peuvent �tre correctement accomplies que si elles sont g�r�es 
le plus pr�s possible des citoyens ;

- la gestion des �quipements �l�mentaires : cr�ches, haltes -
garderies, dispensaires, cantines, foyers des jeunes, centres sociaux, 
etc. . .  doivent �tre g�r�s avec la participation des int�ress�s ; ce qui 
revient � dire que les d�cisions doivent �tre prises au niveau de l'uni-
t� sociale de base.

- l'animation de la vie sociale elle-m�me rel�ve du m�me 
niveau : maison des associations, appui au cin�-club, manifestations 
culturelles diverses,  etc. . .

- enfin l'inventaire des besoins collectifs tant en ce qui con-
cerne la cr�ation d'�quipements neufs que les am�liorations n�cessai-
res � la gestion des services publics ou des �coles,  ne peut se faire 
que par le canal d'associations repr�sentatives organis�es et consul-
t�es � ce niveau.

Quelle est cette unit� sociale de base ?  C'est de toute �vi-
dence le village rural ou le petit quartier de grande ville.  C'est aussi 
l'unit� d'habitation selon Le Corbusier.

A ce niveau, qui est donc celui des petites communes rura-
les actuelles,  et qui est plus petit que la commune en milieu urbain, 
il faut pr�voir un d�l�gu� du conseil municipal entour� de repr�sen-
tants d'associations.

321 2. - Les �quipements collectifs et l'infrastructure de la 
vie locale. En milieu urbain comme en milieu rural il faut assurer 
les conditions de la vie priv�e (desserte en eau, gaz, �lectricit�, t�-
l�phone, assainissement, voirie, �clairage public) et permettre le 
d�veloppement de la vie collective (�coles,  �quipements sociaux, sa-
nitaires,  etc. . . ) en m�me temps que de la vie �conomique (infrastruc-
tures de transports, zones industrielles, appui � l'initiative �conomi-
que locale). Ces d�cisions impliquent des responsabilit�s financi�res 
importantes, elles exigent des ressources, elles doivent se situer au 
niveau n�cessaire pour assurer la rentabilit� ou le plein emploi des 
�quipements en cause : l'agglom�ration en milieu urbain, le village 
centre comportant les �quipements de commerce, de r�paration, de 
vulgarisation et de conditionnement ou de transformation industrielle
des produits, en milieu rural. Toute d�limitation inf�rieure � cette 
taille n'est plus fonctionnelle.
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321 - 3. - L'animation de la vie �conomique et sociale et la
planification. La liste des t�ches qui viennent d'�tre �num�r�es com-
me relevant des niveaux �l�mentaires �carte toutes celles qui consis-
tent � pr�parer l'avenir.

Or la pr�vision � long terme, l'animation de la recherche 
scientifique, la cr�ation des grands �quipements de dimension r�gio-
nale ou nationale doivent s'effectuer au niveau o� l'activit� de la vie 
culturelle, la densit� des relations humaines et des �changes, la lo-
calisation des services de haute sp�cialisation le permettent. Ce ne 
peut �tre que la grande r�gion appuy�e sur un r�seau urbain solide et
une m�tropole de plein exercice. A ce niveau, l'attribution essentiel-
le est l'�laboration du plan r�gional, son ex�cution et la gestion des 
dotations budg�taires qui lui correspondent.

Seuls peuvent �chapper � la d�cision r�gionale les cr�ations 
d'�quipements d'int�r�t national ou international. En revanche les d�-
cisions d'investissements concernant des op�rations d'un montant uni-
taire inf�rieur � une limite d�clar�e comme �tant celle des op�rations 
d'int�r�t national doivent �tre prises sur place. C'est donc sur la base 
de dotations financi�res globales pour chaque r�gion que se feront les 
arbitrages nationaux entre les d�sirs et les moyens des diff�rentes r�-
gions, chacune d'entre elles restant ma�tresse de l'utilisation des cr�-
dits correspondant aux objectifs de son plan.

Ces regroupements d'attributions �tant d�finis, comment 
les faire passer dans la r�alit� ?

322 - La loi cadre r�gionale et locale
Les r�flexions du paragraphe pr�c�dent sont �loign�es de 

la r�alit� fran�aise actuelle � un degr� tel qu'elles peuvent passer 
pour autant de voeux pieux. Il n'est pas question en effet de cr�er par 
la loi comme par un coup de baguette magique des institutions nouvel-
les instantan�ment viables. Il faut donc s'orienter vers une solution 
diff�rente. La volont� premi�re d'un gouvernement socialiste �tant 
de pr�server la d�mocratie, il conviendra d'�viter toute coercition. 
Les incitations aux modifications des Institutions locales et r�gionales
devront donc �tre puissantes.

On peut imaginer une loi organique portant r�forme des col-
lectivit�s territoriales fran�aises, vot�e par le Parlement parmi les 
premiers actes de la l�gislature socialiste, et comportant les traits 
suivants :

322 - 1. - Les objectifs
La r�forme des collectivit�s territoriales doit r�pondre � 

5 objectifs :
- Remembrer. La loi cadre d�finira dans leur principe les 

niveaux fonctionnels de d�cision (quartier ou village, agglom�ration 
ou petite zone agricole,  et r�gion) en fixant le niveau optimal de popu-
lation, la contigu�t� des constructions identifiant l'agglom�ration, et 
l'importance des services qui doivent �tre disponibles � chaque niveau.
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Cette d�finition doit tendre � ramener le nombre des r�gions
de France � une dizaine au plus.

- Simplifier. Les redistributions d'attributions n�cessaires 
pour parvenir � modeler les collectivit�s locales fran�aises selon le 
sch�ma propos� ci-dessus doivent se faire avec une loi simple. Toute 
attribution administrative, de police, de gestion ou d'�quipement, se 
d�finit par sa nature et par le montant maximal des op�rations unitai-
res qu'elle traite. La loi sera qu'il ne doit jamais y avoir cumul d'at-
tributions. Chaque attribution peut �tre exerc�e par la collectivit� ac-
tuelle, commune ou d�partement, ou d�l�gu�e au Conseil d'agglom�-
ration ou � la r�gion. Mais toute d�l�gation est compl�te et sans re-
tour. Il ne peut y avoir entre l'Etat et le Citoyen qu'une seule collec-
tivit� comp�tente pour une attribution d�termin�e.

- D�centraliser. Cela signifie donner plus de pouvoirs aux 
�lus, donc diminuer la tutelle. Au niveau de la r�gion, o� l'on peut es-
p�rer voir se d�gager des hommes responsables, la suppression du 
pr�fet r�gional s'impose. L'assembl�e r�gionale �lira son ex�cutif.
Au niveau de l'agglom�ration, toutes d�l�gations d'attributions des 
communes au groupement doivent s'accompagner d'une �l�vation sen-
sible du montant limite des op�rations n'appelant pas l'accord de l'au-
torit� de tutelle.

- D�mocratiser. Cela consiste � mettre en place les assem-
bl�es ou les institutions correspondant aux collectivit�s d�crites. Pour
les quartiers urbains ou villages ruraux, la loi cadre pr�voira simple-
ment l'obligation pour les conseils municipaux ou les conseils d'agglo-
m�ration de d�l�guer un responsable � l'animation de chaque quartier
ou, village, celui-ci devant s'entourer des associations repr�sentatives 
r�unies en comit� consultatif. Les organisations syndicales et les or-
ganisations d'�ducation populaire agr��es auraient le droit d'attaquer
devant la juridiction administrative les communes qui ne prendraient
pas ces dispositions.

Au niveau de l'agglom�ration, un conseil doit �tre �lu au 
suffrage universel. Il re�oit les attributions d'un conseil municipal de 
plein exercice au fur et � mesure qu'elles lui sont d�l�gu�es par 
les anciennes communes.

Au niveau de la r�gion,  c'est �galement une assembl�e qui 
doit �lire son Pr�sident r�gional et g�rer le budget correspondant � 
l'ex�cution du plan. On peut songer � une assembl�e compos�e pour 
moiti� d'�lus territoriaux, pour moiti� de repr�sentants des organi-
sations professionnelles et sociales.

- Doter. Il n'y a pas d'autonomie sans pouvoir financier.
On reviendra plus en d�tail sur le probl�me ci-dessous. Il convient
seulement de souligner ici que l'augmentation substantielle des res-
sources financi�res aux nouvelles collectivit�s doit �tre concomitan-
te � chaque d�l�gation d'attributions.
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322 - 2. - L'application
Le principe fondamental d'une telle loi cadre des collecti-

vit�s territoriales serait de ne toucher en rien aux attributions des 
communes et d�partements existants,  et de laisser un caract�re par-
faitement facultatif aux d�l�gations d'attributions faites par les com-
munes au groupement rural ou � l'agglom�ration, et par les d�parte-
ments aux r�gions.

Cependant ces d�l�gations ne pourraient �tre faites des col-
lectivit�s cr��es conform�ment aux normes du remembrement �vo-
qu�es ci-dessus.

La loi cadre pr�voirait pour chaque d�l�gation d'attribution 
� la collectivit� regroup�e deux avantages importants : une augmenta-
tion forfaitaire des ressources fiscales ristourn�es par l'Etat � la 
nouvelle collectivit� pour l'exercice de cette attribution, et une aug-
mentation importante (le doublement para�t raisonnable) des montants
d'op�rations autoris�s sans l'approbation de la tutelle.

De la sorte, les nouvelles collectivit�s seraient mieux do-
t�es que les anciennes pour exercer les m�mes attributions � l'�gard 
du m�me nombre d'habitants, et elles pourraient g�rer plus librement.
On peut penser que la pression de l'opinion et des plus dynamiques par-
mi les �lus pousserait � la multiplication des d�l�gations. Ainsi cro�-
traient les collectivit�s nouvelles, conseil rural, conseil d'agglom�ra-
tion et r�gion, cependant que la commune et le d�partement actuel 
conna�traient une certaine d�su�tude.

La loi cadre ne pr�voirait la possibilit� de suppression au-
toritaire de commune ou m�me de d�partements qu'apr�s un certain 
nombre d'ann�es et si la collectivit� sup�rieure a re�u et g�re effec-
tivement les attributions essentielles.

Le processus d�crit ici est lent. Pendant longtemps encore 
communes et d�partements actuels exerceront des attributions impor-
tantes. Dans le cas du d�partement,  cela pose un probl�me d�licat 
pour la p�riode de transition.

Les Conseils G�n�raux sont � la fois une des institutions 
cl�s de la renaissance d�mocratique en France par leur r�le, et l'obs-
tacle majeur � toute modernisation du pays.

Un premier point est �vident : la sur-repr�sentation des 
communes rurales est encore plus nette dans les Conseils G�n�raux 
qu'au S�nat de la Ve R�publique. De ce fait, aucune d�cision d'am�-
nagement du territoire, se fondant sur une analyse raisonnable de 
l'armature urbaine et de son organisation, ne peut le plus souvent 
�tre prise. De plus, les travailleurs salari�s sont ainsi tr�s insuf-
fisamment repr�sent�s.

Il est n�cessaire de modifier la d�finition des circonscrip-
tions et la loi �lectorale, pour donner aux Conseils G�n�raux une re-
pr�sentation correspondant � peu pr�s � la structure de la population 
de leurs d�partements. C'est politiquement douloureux, mais simple 
� d�finir.
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En outre, des probl�mes plus difficiles se posent au niveau 
du d�partement : donnera-t-on � celui-ci des attributions �conomiques
plus �tendues, sans attendre la constitution des r�gions ? Supprimera-
t-on la fonction pr�fectorale, cette suppression �tant bien s�r le ter-
me ultime d'un retour � la d�mocratie ?

Dans l'�tat actuel des choses, il y a au moins une trentai-
ne de d�partements qui ne disposent plus d'�lites locales suffisam-
ment dynamiques pour prendre en charge les t�ches d'animation et 
de d�cision que la suppression du pr�fet laisserait en d�sh�rence. Cet-
te mesure serait donc r�gressive.

D'autre part, les particularismes locaux sont tels que l'on 
peut craindre, si l'on d�centralise trop vite vers les institutions r�gio-
nales de fra�che date pour �liminer le probl�me qu'ils posent de voir 
les d�cisions r�gionales prises uniquement � la faveur de t�n�breux com-
bats interd�partements.

Il faut donc d�finir une proc�dure progressive et qui n�ces-
sairement ne sera pas uniforme pour l'ensemble du territoire fran-
�ais.

Le pouvoir central annoncera dans la loi-cadre la liste des 
attributions qu'il entend d�l�guer � des instances r�gionales d�s que 
celles-ci seront en �tat de les prendre en charge et � l'exclusion de 
toutes instances d�partementales.

Ces attributions d�l�gu�es seront d�finies par natures et 
par plafonds de cr�dits, de mani�re � pr�ciser l'importance unitaire 
des �quipements dont la responsabilit� continuera d'incomber au pou-
voir central.

Il suffira alors de transferts progressifs de comp�tence des 
administrations centrales comme du d�partement vers la r�gion, pour
donner peu � peu � celle-ci l'ossature et la responsabilit� qui lui sont 
indispensables, mais qu'il lui faudra du temps pour acqu�rir.

Le corps pr�fectoral aura alors deux fonctions : d'une part, 
ses membres seront les assistants techniques des anciennes collecti-
vit�s territoriales charg�s de les aider � assurer la longue mutation 
d�crite, que l'on imagine mal accomplie en moins d'une dizaine d'an-
n�es ; ils seront,  d'autre part, le corps d'administrateurs dans lequel 
les gouvernements �lus des r�gions puiseront le personnel dirigeant 
de leurs services administratifs r�gionaux, sans que le pouvoir d'Etat 
n'ait rien � y voir, sauf � employer au niveau national les pr�fets <trop> au-
toritaires pour avoir trouv� � se caser dans les r�gions. . .

Enfin,  on ne peut pas attendre la mise en place int�grale 
des institutions r�gionales pour conf�rer aux collectivit�s territoria-
les du pays, donc encore aux d�partements, une responsabilit� de 
plein droit en mati�re de cr�ation d'emplois. Dans la mesure m�me 
o� la r�animation de bien des provinces fran�aises appelle des conver-
sions urgentes que le patronat priv� ne fait pas, et des cr�ations d'en-
treprises nouvelles pour lesquelles il n'existe pas de patrons priv�s, 
le seul substitut possible est la puissance publique sous toutes ses
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formes.
La cr�ation de filiales diversifi�es des grandes entreprises 

nationales doit �tre syst�matiquement encourag�e pour r�soudre ces 
probl�mes de conversion. Elle peut se faire sur la proposition des col-
lectivit�s territoriales.

Il para�t indispensable enfin d'autoriser les r�gions et,  � 
d�faut les d�partements, � cr�er des soci�t�s d'�conomie mixtes, non 
plus seulement pour l'�quipement, mais pour toutes activit�s indus-
trielles ou de services jug�es � la fois rentables et n�cessaire au bon 
�quilibre �conomique r�gional.

On rappelle enfin pour m�moire que l'article 72 de la Cons-
titution �num�re les collectivit�s territoriales qui constituent la R�pu-
blique : communes, d�partements, territoires d'outre-mer, puis ajou-
te : "Toute autre collectivit� territoriale est cr��e par la Loi".

33 - Les finances locales et le pouvoir
L'autonomie se reconna�t � l'importance des moyens finan-

ciers. Or les finances communales en France sont compl�tement ex-
sangues.

331 - Une r�forme des finances locales
Une profonde r�forme est n�cessaire, mais elle exige un 

choix pr�alable difficile. On peut en effet classer les diff�rentes so-
lutions possibles autour de deux options extr�mes.

Dans une premi�re hypoth�se, la disparition des imp�ts lo-
caux est admise � terme. Une redistribution forfaitaire aux collecti-
vit�s territoriales est faite par l'Etat � partir de ses pr�l�vements. 
Cette voie maintient en fait une grande centralisation mais elle pr�-
serve aussi l'�galitarisme auquel nos concitoyens et nos �lus sont fort 
attach�s.

Dans une seconde hypoth�se on tendra � favoriser la renais-
sance d'un pouvoir fiscal local. Cette voie est celle de la d�mocratie 
et de l'initiative r�gionale et locale.  Elle est aussi celle des in�gali-
t�s accept�es.

Avec l'octroi du versement forfaitaire sur les salaires aux 
collectivit�s territoriales le Gouvernement a fait choix d'une solution 
interm�diaire : la r�partition est en partie forfaitaire, en partie in-
dex�e sur l'effort fiscal propre des communes. A terme cela suppose 
une r�forme de l'assiette de leur fiscalit� propre. Pour l'imm�diat, 
il conviendra de leur accorder, non plus 85 % de la masse du verse-
ment sur les salaires mais la totalit�, utilisant les 15 % suppl�men-
taires, uniquement au profit des budgets r�gionaux, de mani�re � fai-
re appara�tre au niveau r�gional une incitation tr�s forte � la cr�ation
d'emplois salari�s nombreux. Une petite partie de ce suppl�ment tou-
tefois,  pourrait, dans le m�me dessein, �tre octroy�e aux communes 
qui fusionneraient en assez grand nombre, pour donner � la commune
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issue de cette fusion une taille importante. Il est � noter d'ailleurs 
que le processus de fusion des communes, � l'exclusion de toutes au-
tres relations intercommunales, permet des �conomies massives sur 
les frais de fonctionnement des collectivit�s.

En second lieu, et toujours en vue de favoriser la renaissan-
ce d'un pouvoir fiscal propre, il conviendra de donner aux communes 
et aux r�gions le b�n�fice de l'imp�t sur la valeur v�nale des sols et 
de la taxe d'�quipement, imp�t et taxe n�cessaires � des taux �lev�s 
pour augmenter l'offre de terrains et permettre ainsi une baisse de 
prix telle que les communes puissent enfin se rendre propri�taires 
des sols n�cessaires � leur am�nagement. C'est probablement le m�-
canisme le plus simple de municipalisation progressive des sols. Il 
a l'avantage d'�tre li�, dans son succ�s, � l'existence d'un imp�t sur 
le capital foncier de taux lourd (3 � 4 pour 1. 000 par an ? )

En mati�re d'imp�ts directs, il n'y a pas d'autre solution 
que d'associer les collectivit�s territoriales � l'imp�t direct commun 
sur les b�n�fices des soci�t�s et sur les revenus des personnes phy-
siques.

On a parl� de centimes sur l'I. R. P. P. au profit des collec-
tivit�s territoriales. Cette formule est int�ressante. Il faut cependant 
envisager que l'Etat conc�de aux collectivit�s territoriales, dot�es 
d'attributions croissantes, une part des imp�ts directs actuels eux-
m�mes. Le reste sera affaire de taux, de n�gociations et d'ajuste-
ments progressifs.

332 - P�r�quations ?
Si communes, d�partements et r�gions trouvent une autono-

mie croissante de leurs activit�s, donc de leurs d�penses, dans l'aug-
mentation de leurs ressources, ce sera parce qu'ils pr�l�veront ces 
ressources sur place. A cet �gard, plus de d�mocratie signifie moins 
de redistribution,  c'est � dire l'acceptation des in�galit�s. En fait, il 
est exclu que le Limousin ou m�me la Bretagne se suffisent � eux-
m�mes. Il faudra donc maintenir des syst�mes de p�r�quation.

Mais il para�t pr�f�rable de p�r�quer forfaitairement, en 
une seule fois par an, au niveau national plut�t que d'utiliser cette 
proc�dure de p�r�quation indirecte, clandestine et anti-d�mocratique 
qu'est la subvention d'�quipement.

Une des cl�s de la d�mocratie est que la collectivit� qui 
d�cide un travail public, le paie enti�rement sur les deniers dont 
elle a la responsabilit� par voie �lective.

Pour le reste,  il faudra sans doute admettre de redistribuer 
nationalement, par le biais du contr�le d'ex�cution des plans r�gionaux,
environ 20 % de la masse globale des budgets locaux.

Si la p�r�quation de ressources se fait sans prendre en con-
sid�ration des op�rations unitaires, on peut penser que la libert� de 
d�cision des r�gions, dans les secteurs qui leur auront �t� d�volus, 
sera respect�e. Sinon, la centralisation parisienne trouvera moyen
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de s'imposer � nouveau.
Bien entendu, ces arbitrages entre r�gions n'auront rien de 

doux, mais la d�mocratie consiste � assumer publiquement les conflits
entre les hommes en leur donnant des proc�dures de solutions correc-
tes et non pas � tenter de les faire dispara�tre.

________ � ________

CONCLUSION

Les propositions qui viennent d'�tre formul�es ne sont sans 
doute pas assez d�taill�es et pr�cises pour constituer les expos�s des 
motifs des projets de lois que d�posera le prochain gouvernement so-
cialiste. Aussi bien, tel n'�tait pas l'objet de ce rapport : il s'agissait 
d'esquisser une ligne directrice pour la soumettre � la r�flexion com-
mune de la Gauche.

Cette ligne directrice peut se r�sumer de mani�re simple : 
l'avenir de la d�mocratie comme de l'�quilibre �conomique en France 
est menac� par la d�vitalisation relative de la province. Les exp�rien-
ces de d�centralisation n'y ont rien chang�. Elles ont �chou� parce 
qu'elles ne concernaient pas les conditions qui r�gissent la d�cision. 
Le probl�me consiste donc � sortir celle-ci de Paris pour tout ce qui 
n'est pas d'importance nationale. Pour parvenir � ce r�sultat,  d�cen-
traliser la d�cision en France, il faut cr�er des institutions r�giona-
les et locales de taille utile, ce qui signifie remembrer celles qui 
existent, les doter d'une masse budg�taire totale �gale � peu pr�s au 
double de ce qu'elle est actuellement par rapport au produit national, 
et les peupler d'hommes qui auront conduit et chercheront � terminer
leurs carri�res en province, qui auront donc trouv� dans quelques 
grandes villes autres que Paris l'alimentation intellectuelle n�cessai-
re � la vie d'�lites locales responsables. Dans un tel contexte, il se-
ra � nouveau possible non seulement de cr�er des emplois en provin-
ce,  mais de parvenir � ce que les centres de d�cision r�gionaux eux-
m�mes animent le d�veloppement r�gional, sous la pression et le 
contr�le des forces sociales de chaque r�gion,  repr�sent�es dans les 
assembl�es comp�tentes.

Pour �tre banales aux yeux des Am�ricains,  des Anglais,
des Suisses et des Allemands, ces id�es sont en France parfaitement 
explosives : les d�fenseurs des libert�s locales se d�fendent d'abord 
sur le front de l'intangibilit� des institutions politiques ici d�clar�es 
sans espoir, cependant que le pouvoir central et la quasi totalit� des 
fonctionnaires qui forment son armature ne voient d'avenir pour la
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France, et par l�, pour toutes ses r�gions derri�re Paris, que par 
l'animation de plus en plus active et de plus en plus diff�renci�e d'une
puissance publique au pouvoir croissant.

On propose ici notamment de redonner plus d'autonomie � 
des collectivit�s locales dot�es de ressources financi�res beaucoup 
plus larges qu'actuellement, alors que personne ne peut faire avec 
s�rieux le pronostic que les deniers publics, dans leur totalit�, seront 
de la sorte g�r�s avec autant de rigueur qu'ils peuvent l'�tre sur un 
plan purement national.

Il est bien clair, pour toutes ces raisons, que la ligne pro-
pos�e rencontrera des ennemis de tous bords : les technocrates la 
d�clareront absurde, de nombreux �lus y verront une menace pour 
leurs mandats, certains h�rauts du r�gionalisme seront pris de fra-
yeur devant l'id�e d'unit�s r�gionales assez grandes et assez urbani-
s�es pour prendre en main l'animation de leur d�veloppement �cono-
mique, et la quasi totalit� des forces politiques organis�es de ce pays 
a en fait manifest� souvent des positions et toujours des attitudes cen-
tralisatrices plut�t que d�centralisatrices.

Mais on ne peut s'abriter derri�re ces constatations.
Le probl�me des d�s�quilibres r�gionaux est en effet de 

gravit� croissante : plus on attendra pour lui donner une solution sa-
tisfaisante, et plus on court le risque de devoir le faire de mani�re 
brutale. Il est peut-�tre encore temps de rendre aux Fran�ais l'ha-
bitude de s'occuper de leurs affaires en utilisant deux leviers : une 
profonde r�forme institutionnelle et une action p�dagogique soutenue.
L'appui profond de l'opinion dans son ensemble est en effet la condi-
tion du succ�s d'une politique de r�animation r�gionale. A nos yeux, 
c'est m�me � cette seule condition que la belle m�canique centralisa-
trice et st�rilisatrice que repr�sente l'Etat en France conserve une 
chance de s'adapter � un avenir o� le changement sera toujours plus 
rapide pour ce qu'il a jamais support� jusqu'ici.

L'avenir �conomique des Fran�ais exige un certain nombre 
de d�cisions qui correspondent � la recherche d'une plus grande d�mo-
cratie : c'est � quoi l'on reconna�t que la politique propos�e est bien 
dans la tradition permanente du Socialisme.
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